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Dahir  n°  1-04-22  du  12  hija  1424  (3  février  2004)  portantpromulgation  de  la  loi  n°  70-03  portant  Code  de  laFamille. _________
LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)
Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever eten fortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne,Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suitedu présent dahir, la loi n° 70-03 portant Code de la Famille, tellequ'adoptée  par  la  Chambre  des  représentants  et  la  Chambre  desconseillers.   Fait à Rabat, le 12 hija 1424 (3 février 2004).
Pour contreseing :Le Premier ministre,DRISS JETTOU.

**     *
P R E A M B U L E___________

Depuis  son  accession  au  trône  de  ses  glorieuxancêtres,  Sa  Majesté  le  Roi  Mohammed  VI,Commandeur des croyants, que Dieu le glorifie, s’estattaché à inscrire la promotion des droits de l’Hommeau  cœur  du  projet  sociétal  démocratique  et  modernequi  est  engagé  sous  l’impulsion  royale.  Outre  sonsouci  d’équité  à  l’égard  de  la  femme,  le  projet  visenotamment  à  protéger  les  droits  de  l’enfant  et  àpréserver  la  dignité  de  l’homme,  sans  se  départir  desdesseins tolérants de justice,  d’égalité et  de solidaritéque  prône  l’Islam.  Parallèlement,  il  fait  une  largeplace  à  l’effort  jurisprudentiel  de  l’Ijtihad  et  àl’ouverture sur l’esprit de l’époque et les exigences dudéveloppement et du progrès.C’était  le  regretté  Souverain,  Sa  Majesté  le  RoiMohammed  V – Que  Dieu  ait  son  âme –,  qui,  dès  lerecouvrement par le Maroc de sa pleine souveraineté,

s’est  attaché  à  la  promulgation  d’un  code  du  statutpersonnel  (Moudawana)  qui  devait  constituer  unpremier  jalon  dans  l’édification  de  l’Etat  de  droit  etdans  le  processus  d’harmonisation  des  prescriptionsafférentes  audit  statut.  Quant  à  l’œuvre  engagée  parFeu  Sa  Majesté  le  Roi  Hassan  II, – que  Dieu  l’ait  enSa  sainte  miséricorde –,  elle  s’est  notammentcaractérisée  par  la  consécration  constitutionnelle  duprincipe d’égalité devant la loi. En effet, le défunt Roiaccordait  aux  questions  touchant  la  famille,  sa  trèshaute  et  bienveillante  attention,  dont  les  retombéesconcrètes  étaient  clairement  palpables  dans  tous  lesdomaines  de  la  vie  politique,  institutionnelle,économique,  sociale  et  culturelle.  De  fait,  et  entreautres  conséquences  de  cette  évolution,  la  femmemarocaine s’est  hissée à un statut  qui  lui  a permis des’impliquer  et  de  s’investir  avec  efficience  dans  lesdifférents secteurs de la vie publique.Continuant  sur  la  voie  judicieuse  tracée  par  sesvénérés  Grand-Père  et  Père,  Sa  Majesté  le  RoiMohammed  VI – que  Dieu  l’assiste –,  s’est  montrédéterminé  à  donner  sa  pleine  expression  à  ladémocratie participative de proximité. Répondant auxaspirations  légitimes  du  peuple  marocain  etconfirmant la volonté unanime de la Nation et de sonGuide  Suprême,  d’aller  résolument  de  l’avant  sur  lechemin  de  la  réforme  globale,  du  progrès  soutenu  etdu rayonnement accru de la culture et de la civilisationdu Royaume, Sa Majesté le Roi Mohammed VI – queDieu le  garde – a  tenu à ce que la  famille  marocaine,fondée sur les principes de la responsabilité partagée,de  l’égalité  et  de  la  justice,  vivant  en  bonneintelligence,  dans  l’affection  et  l’entente  mutuelles  etassurant  à  sa  progéniture  une  éducation  saine  etéquilibrée,  constitue  un  maillon  essentiel  dans  leprocessus  de  démocratisation  de  la  société,  dont  elleest, du reste, la cellule de base.Depuis que Lui est échue la charge suprême de lacommanderie  des  croyants,  le  Souverain,  envisionnaire  sage  et  avisé,  s’est  attaché  à  laconcrétisation  de  ce  projet,  en  mettant  en  place  unecommission  Royale  consultative,  constituéed’éminents  experts  et  Ouléma,  hommes  et  femmes,d’horizons,  de  sensibilités  et  de  domaines  decompétence multiples et variés. En lui confiant le soinde procéder à une révision en profondeur du code du
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statut  personnel,  Sa  Majesté  n’a  pas  manqué  de  luiprodiguer en permanence Ses hautes directives et Sesconseils  éclairés,  pour  la  bonne  préparation  d’unnouveau Code de la Famille. Le Souverain insistait, àcet  égard,  sur  la  nécessité  de  s’en  tenirscrupuleusement aux prescriptions légales et de garderconstamment  à  l’esprit  les  véritables  desseins  etfinalités de l’Islam généreux et tolérant. Sa Majesté aégalement  exhorté  les  membres  de  la  Commission  àse prévaloir de l’effort jurisprudentiel de l’Ijtihad,  entenant  compte  de  l’esprit  de  l’époque,  des  impératifsde  l’évolution  et  des  engagements  souscrits  par  leRoyaume en matière de droits de l’Homme tels qu’ilssont reconnus universellement.Ce  processus,  conduit  avec  la  Haute  SollicitudeRoyale, a été couronné par l’élaboration d’un Code dela  Famille,  historique,  précurseur  et  inédit  par  sateneur et ses dispositions autant que par son habillagelinguistique juridique contemporain et parfaitement enphase avec les prescriptions et les finalités généreuseset tolérantes de l’Islam.De  fait,  les  solutions  énoncées  dans  le  nouveauCode sont frappées du sceau de l’équilibre, de l’équitéet  de  l’opérationnalité.  Elles  traduisent  l’effortjurisprudentiel  éclairé  et  ouvert  qui  a  été  et  doit  êtredéployé,  ainsi  que  les  droits  des  citoyennes  et  descitoyens marocains, qui doivent être ancrés et consacrésdans le respect des référentiels religieux célestes.La  sagesse,  la  clairvoyance,  le  sens  desresponsabilités et le réalisme avec lesquels Sa Majesté leRoi  Mohammed  VI,  que  Dieu  le  glorifie,  a  initié  leprocessus  d’élaboration  de  ce  monument  juridique  etsociétal,  constituent  un  motif  de  fierté  pour  les  deuxchambres  du  Parlement  qui  s’enorgueillissent  duchangement  historique  remarquable  que  représente  leCode  de  la  Famille  et  le  considèrent  comme  un  textejuridique fondateur de la société démocratique moderne.Les  représentants  de  la  Nation  au  Parlementapprécient  hautement  l’initiative démocratique royalede  soumettre  le  projet  du  Code  de  la  Famille  àl’examen  des  deux  chambres.  Par  cette  action,  SaMajesté,  en  tant  que  Commandeur  des  croyants  etreprésentant  suprême  de  la  Nation,  confirme  saconfiance dans le rôle vital dévolu au Parlement dansl’édification démocratique de l’Etat des institutions.Le  Parlement  exprime  également  toute  sareconnaissance pour le soin avec lequel Sa Majesté leRoi a veillé à l’instauration d’une justice de la famille

qui  soit  spécialisée,  équitable,  qualifiée,  moderne  etefficiente.  Il  réaffirme  la  mobilisation  de  toutes  sescomposantes derrière Amir Al Mouminine  pour assurertous  les  moyens et  les  textes  à  même de constituer  undispositif  législatif  exhausif  et  harmonieux,  au  servicede la cohésion de la famille et de la solidarité sociale.Pour  toutes  ces  considérations,  le  Parlement,exprime  sa  fierté  pour  les  propos  édifiants  et  lesdirectives  éclairées  du  discours  historique  que  SaMajesté le Roi a prononcé à l’occasion de l’ouverturede la deuxième année législative de la 7e législature. Illes  adopte  en  les  considérant  comme  le  meilleurpréambule  possible  pour  le  Code  de  la  Famille.  Oncitera, à cet égard, les extraits ci-après du discours deSa Majesté le Roi, que Dieu l’assiste :« En  adressant  Nos  Hautes  Directives  à  cetteCommission,  et  en  Nous  prononçant  sur  le  projet  deCode  de  la  Famille,  Nous  entendions  voir  introduireles réformes substantielles suivantes :1.  Adopter  une  formulation  moderne,  en  lieu  etplace des concepts qui portent atteinte à la dignité et àl'humanisme de  la  femme et  placer  la  famille  sous  laresponsabilité conjointe des deux époux. A cet égard,Mon  Aïeul  le  Prophète  Sidna  Mohammed – Paix  etSalut soient sur lui  – a dit  :  « les femmes sont égalesaux  hommes  au  regard  de  la  loi ».  Il  est,  en  outre,rapporté  qu'il  a  dit  :  « est  digne,  l'homme  qui  leshonore et ignoble celui qui les humilie. »2. Faire de la tutelle (wilaya) un droit  de la femmemajeure, qu'elle exerce selon son choix et ses intérêts, etce,  en  vertu  d'une  lecture  d'un  verset  coranique  selonlaquelle la femme ne saurait être obligée à contracter unmariage  contre  son  gré  :  « Ne  les  empêchez  pas  derenouer les liens de mariage avec leurs maris si les deuxépoux conviennent de ce qu'ils croient juste ». La femmepeut, toutefois, mandater de son plein gré à cet effet, sonpère ou un de ses proches.3.  Assurer  l'égalité  entre  l'homme  et  la  femmepour  ce  qui  concerne  l'âge  du  mariage,  fixéuniformément  à  18  ans,  en  accord  avec  certainesprescriptions  du  Rite  Malékite  ;  et  laisser  à  ladiscrétion du juge la faculté de réduire cet âge dans lescas  justifiés.  Assurer  également  l'égalité  entre  la  filleet  le  garçon  confiés  à  la  garde,  en  leur  laissant  lalatitude de choisir leur dévolutaire, à l'âge de 15 ans.4. S'agissant de la polygamie, Nous avons veillé àce  qu'il  soit  tenu  compte  des  desseins  de  l'Islamtolérant  qui  est  attaché  à  la  notion  de  justice,  à  telleenseigne  que  le  Tout-Puissant  a  assorti  la  possibilité
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de polygamie d'une série de restrictions sévères : « Sivous  craignez  d'être  injustes,  n'en  épousez  qu'uneseule ».  Mais  le  Très-Haut  a  écarté  l'hypothèse d'uneparfaite  équité,  en  disant  en  substance  : « vous  nepouvez traiter  toutes vos femmes avec égalité,  quandbien  même  vous  y  tiendriez »  ;  ce  qui  rend  lapolygamie  légalement  quasi-impossible.  De  même,avons-Nous gardé à l'esprit cette sagesse remarquablede l'Islam qui autorise l'homme à prendre une secondeépouse,  en  toute  légalité,  pour  des  raisons  de  forcemajeure, selon des critères stricts draconiens, et avec,en outre, l'autorisation du juge.En  revanche,  dans  l'hypothèse  d'une  interdictionformelle  de  la  polygamie,  l'homme  serait  tenté  derecourir  à  une  polygamie  de  fait,  mais  illicite.  Parconséquent, la polygamie n'est autorisée que selon lescas et dans les conditions légales ci-après :– Le juge n'autorise la polygamie que s'il s'assurede la capacité du mari à traiter l'autre épouse etses  enfants  équitablement  et  sur  un  piedd'égalité  avec  la  première,  et  à  leur  garantir  lesmêmes conditions de vie, et que s'il dispose d'unargument  objectif  exceptionnel  pour  justifierson recours à la polygamie ;– La  femme  peut  subordonner  son  mariage  à  lacondition,  consignée  dans  l'acte,  que  son  maris'engage à s'abstenir de prendre d'autres épouses.Cette  conditionnalité  est,  en  fait,  assimilée  à  undroit qui lui revient. A cet égard, Omar Ibn Khattab –que  Dieu  soit  satisfait  de  lui  -  a  dit  :  «  Les  droits  nevalent  que  par  les  conditions  y  attachées »,  « Lecontrat tient lieu de loi pour les parties » (Pacta  SuntServanda).  En  l'absence  d'une  telle  condition,  il  luiappartient  de  convoquer  la  première  épouse  etdemander  son  consentement,  aviser  la  deuxièmeépouse  que  son  conjoint  est  déjà  marié,  et  recueillirégalement son assentiment.En outre,  il  devrait  être  loisible  à  la  femme dontle  mari  vient  de  prendre  une  deuxième  épouse  deréclamer le divorce pour cause de préjudice subi.5.  Concrétiser  la  Haute  Sollicitude  Royale  dontNous entourons Nos chers sujets résidant à l'étranger,et  afin de lever les  contraintes et  les  difficultés qu'ilssubissent  à  l'occasion  de  l'établissement  d'un  acte  de

mariage, en en simplifiant la procédure, de sorte qu'ilsoit suffisant de l'établir en présence de deux témoinsmusulmans,  en  conformité  avec  les  procédures  envigueur  dans  le  pays  d'accueil,  et  de  le  faireenregistrer  par  les  services  consulaires  ou  judiciairesmarocains, conformément à cette recommandation duProphète : « Facilitez, ne compliquez point » !6.  Faire  du  divorce,  en  tant  que  dissolution  desliens de mariage, un droit exercé et par l'époux et parl'épouse,  selon  les  conditions  légales  propres  àchacune  des  parties  et  sous  contrôle  judiciaire.  Ils'agit,  en  effet,  de  restreindre  le  droit  de  divorcereconnu  à  l'homme,  en  lui  attachant  des  normes  etconditions  visant  à  prévenir  un  usage  abusif  de  cedroit. Le Prophète - Prière et Salut soient sur Lui- dit àcet égard : « le plus exécrable (des actes) licites, pourDieu,  est  le  divorce ».  Pour  ce  faire,  il  convient  derenforcer  les  mécanismes  de  conciliation  etd'intermédiation,  en  faisant  intervenir  la  famille  et  lejuge. Si le pouvoir de divorce revient au mari, l'épouseen  a  également  la  prérogative,  par  le  biais  du  droitd'option.  Dans  tous  les  cas  de  figure,  il  faudra,  avantd'autoriser le divorce, s'assurer que la femme divorcéebénéficiera de tous les droits qui lui sont reconnus. Parailleurs,  une  nouvelle  procédure  de  divorce  a  étéadoptée.  Elle  requiert  l'autorisation  préalable  dutribunal  et  le  règlement  des  droits  dus  à  la  femme etaux  enfants  par  le  mari,  avant  l'enregistrement  dudivorce.  Elle  prévoit,  en  outre,  l'irrecevabilité  dudivorce verbal dans des cas exceptionnels.7.  Elargir  le  droit  dont  dispose  la  femme  pourdemander  le  divorce  judiciaire,  pour  cause  demanquement  du  mari  à  l'une  des  conditions  stipuléesdans  l'acte  de  mariage,  ou  pour  préjudice  subi  parl'épouse,  tel  que  le  défaut  d'entretien,  l'abandon  dudomicile  conjugal,  la  violence ou tous autres sévices,et  ce,  conformément  à  la  règle   jurisprudentiellegénérale  qui  prône  l'équilibre  et  le  juste  milieu  dansles  relations  conjugales.  Cette  disposition  répondégalement  au  souci  de  renforcer  l'égalité  et  l'équitéentre les deux conjoints. De même qu'a été institué ledivorce  par  consentement  mutuel,  sous  contrôlejudiciaire.
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8. Préserver les droits de l'enfant en insérant dansle  Code  les  dispositions  pertinentes  des  conventionsinternationales  ratifiées  par  le  Maroc,  et  ce,  en  ayantconstamment  à  l'esprit  l'intérêt  de  l'enfant  en  matièrede garde, laquelle devrait être confiée à la mère, puisau  père,  puis  à  la  grand-mère  maternelle.  En  casd'empêchement,  il  appartient  au  juge  de  décider  del'octroi de la garde au plus apte à l'assumer parmi lesproches de l'enfant et en tenant compte du seul intérêtde  l'enfant.  Par  ailleurs,  la  garantie  d'un  logementdécent  pour  l'enfant,  objet  de  la  garde,  devient,désormais,  une  obligation  distincte  de  celles  au  titrede la pension alimentaire. La procédure de règlementdes  questions  liées  à  ladite  pension  sera  accélérée,puisqu'elle  devra  s'accomplir  dans  un  délai  nedépassant pas un mois.9. Protéger le droit de l'enfant à la reconnaissancede  sa  paternité  au  cas  où  le  mariage  ne  serait  pasformalisé  par  un  acte,  pour  des  raisons  de  forcemajeure.  Le  tribunal  s'appuie,  à  cet  effet,  sur  leséléments de preuve tendant à établir la filiation. Parailleurs,  une  période  de  cinq  ans  est  prévue  pourrégler  les  questions  restées  en  suspens  dans  cedomaine,  et  ce,  pour  épargner  les  souffrances  et  lesprivations aux enfants dans une telle situation.10.  Conférer  à  la  petite-fille  et  au  petit-fils  ducôté  de  la  mère,  le  droit  d'hériter  de  leur  grand-père,dans le legs obligatoire,  au même titre que les petits-enfants  du  côté  du  fils,  et  ce,  en  application  duprincipe  de  l'effort  jurisprudentiel  (l'Ijtihad)  et  dansun souci de justice et d'équité. 11.  S'agissant  de  la  question  de  la  gestion  desbiens  acquis  par  les  conjoints  pendant  le  mariage,tout  en  retenant  la  règle  de  séparation  de  leurspatrimoines  respectifs,  les  conjoints  peuvent,  enprincipe,  convenir  du  mode  de  gestion  des  biensacquis en commun, dans un document séparé de l'actede  mariage.  En  cas  de  désaccord,  il  est  fait  recoursaux  règles  générales  de  preuve  pour  l’évaluation  parle  juge  de  la  contribution  de  chacun  des  époux  à  lafructification des biens de la famille.Mesdames et Messieurs les honorables parlementairesCes  réformes  dont  Nous  venons  d'énoncer  lesplus importantes,  ne doivent  pas être  perçues commeune  victoire  d'un  camp  sur  un  autre,  mais  plutôtcomme des acquis au bénéfice de tous les Marocains.Nous  avons  veillé  à  ce  qu'elles  cadrent  avec  lesprincipes et les références ci-après :

– Je ne peux, en Ma qualité d'Amir Al Mouminine,autoriser  ce  que  Dieu  a  prohibé,  ni  interdire  ceque le Très- Haut a autorisé ;– Il  est  nécessaire  de  s'inspirer  des  desseins  del'Islam tolérant  qui  honore l'Homme et  prône lajustice,  l'égalité  et  la  cohabitation  harmonieuse,et  de  s'appuyer  sur  l'homogénéité  du  ritemalékite,  ainsi  que  sur  l'Ijtihad  qui  fait  del'Islam  une  religion  adaptée  à  tous  les  lieux  ettoutes  les  époques,  en  vue  d'élaborer  un  Codemoderne  de  la  Famille,  en  parfaite  adéquationavec l'esprit de notre religion tolérante ;– Le  Code  ne  devrait  pas  être  considéré  commeune  loi  édictée  à  l'intention  exclusive  de  lafemme, mais plutôt comme un dispositif destinéà toute la famille, père, mère et enfants. Il obéitau souci, à la fois, de lever l'iniquité qui pèse surles femmes, de protéger les droits des enfants, etde préserver la dignité de l'homme.Qui,  parmi  vous,  accepterait  que  sa  famille,  safemme  et  ses  enfants  soient  jetés  à  la  rue,  ou  que  safille ou sa sœur soit maltraitée ?– Roi  de  tous  les  Marocains,  Nous  ne  légiféronspas en faveur de telle ou telle catégorie, telle outelle partie. Nous incarnons la volonté collectivede  la  Oumma,  que  Nous  considérons  commeNotre grande famille.Soucieux  de  préserver  les  droits  de  Nos  fidèlessujets  de  confession  juive,  Nous  avons  tenu  à  ce  quesoit  réaffirmé,  dans  le  nouveau  Code  de  la  Famille,l'application  à  leur  égard  des  dispositions  du  statutpersonnel hébraïque marocain.Bien  que  le  Code  de  1957  ait  été  établi  avantl'institution  du  Parlement,  et  amendé,  par  dahir,  en1993  au  cours  d'une  période  constitutionnelletransitoire,  Nous  avons  jugé  nécessaire  et  judicieuxque  le  Parlement  soit  saisi,  pour  la  première  fois,  duprojet de Code de la Famille, eu égard aux obligationsciviles  qu'il  comporte,  étant  entendu  que  sesdispositions  à  caractère  religieux  relèvent  du  ressortexclusif d'Amir Al Mouminine.Nous  attendons  de  vous  d'être  à  la  hauteur  decette responsabilité historique, tant par le respect de lasacralité  des  dispositions  du projet  qui  s'inspirent  desdesseins de notre religion généreuse et  tolérante,  qu'àl'occasion de l'adoption d'autres dispositions.
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Ces  dispositions  ne  doivent  pas  être  perçuescomme  des  textes  parfaits,  ni  appréhendées  avecfanatisme. Il s'agit plutôt de les aborder avec réalismeet perspicacité, dès lors qu'elles sont issues d'un effortd'Ijtihad  valable  pour  le  Maroc  d'aujourd'hui,  ouvertau  progrès  que  Nous  poursuivons  avec  sagesse,  demanière progressive, mais résolue.En  Notre  qualité  d'Amir  Al  Mouminine,  Nousjugerons votre travail  en la  matière,  en Nous fondantsur  ces  prescriptions  divines  :  « consulte-les  sur  laquestion »  et  « si  ta  décision  est  prise,  tu  peuxcompter sur l'appui de Dieu ».Soucieux  de  réunir  les  conditions  d'une  mise  enœuvre  efficiente  du  Code  de  la  Famille,  Nous  avonsadressé  à  Notre  Ministre  de  la  Justice,  une  LettreRoyale, faisant remarquer que la mise en œuvre de cetexte,  quels  que  soient,  par  ailleurs,  les  éléments  deréforme qu'il  comporte,  reste  tributaire  de  la  créationde  juridictions  de  la  Famille  qui  soient  équitables,modernes  et  efficientes.  En  effet,  l'application  duCode  actuel  a  confirmé  que  les  lacunes  et  lesdéfaillances  qui  ont  été  relevées,  ne  tenaient  passeulement aux dispositions proprement dites du Code,mais  plutôt  à  l'absence  de  juridictions  de  la  Famillequalifiées  sur  les  plans  matériel,  humain  et  deprocédure, à même de réunir les conditions de justiceet d'équité nécessaires et de garantir la célérité requisedans  le  traitement  des  dossiers  et  l'exécution  desjugements.Nous lui avons également ordonné, outre la miseen  place  rapide  du  Fonds  d'entraide  familiale,  deprévoir  des  locaux  convenables  pour  les  juridictionsde  la  Famille,  dans  les  différents  tribunaux  duRoyaume,  et  de  veiller  à  la  formation  de  cadresqualifiés de différents niveaux, eu égard aux pouvoirsque confère le présent projet à la Justice.Nous lui avons, en outre, ordonné de soumettre àNotre Majesté, des propositions pour la mise en placed'une  commission  d'experts,  chargée  d'élaborer  unguide  pratique  comportant  les  différents  actes,dispositions  et  procédures  concernant  les  juridictionsde  la  Famille,  afin  d'en  faire  une  référence  unifiéepour  ces  juridictions,  tenant  lieu  de  moded'application  du  Code  de  la  Famille.  Il  importeégalement de veiller à réduire les délais prévus dans lecode  de  procédure  civile  en  vigueur,  concernantl'exécution  des  décisions  prises  sur  des  questionsafférentes au Code de la Famille. »

Loi n° 70-03portant Code de la Famille______Chapitre préliminaireDispositions généralesArticle premier La présente loi  est  dénommée Code de la Famille.  Elle estdésignée ci-après par le Code.Article 2Les dispositions du présent Code s'appliquent :1) à  tous  les  Marocains,  même  ceux  portant  une  autrenationalité ;2) aux réfugiés,  y compris les apatrides conformément à laconvention  de  Genève  du  28  juillet  1951  relative  au  statut  desréfugiés ;3) à toute relation entre deux personnes lorsque l’une d’ellesest marocaine ;4) à  toute  relation  entre  deux  personnes  de  nationalitémarocaine lorsque l'une d’elles est musulmane.Les  Marocains  de  confession  juive  sont  soumis  aux  règlesdu statut personnel hébraïque marocain.Article 3Le  ministère  public  agit  comme  partie  principale  danstoutes les actions visant l'application des dispositions du présentCode.
LIVRE PREMIER____

DU  MARIAGETITRE PREMIERDES FIANÇAILLES ET DU MARIAGEArticle 4 Le mariage est  un pacte  fondé sur  le  consentement  mutuelen vue d’établir  une union légale et  durable,  entre un homme etune  femme.  Il  a  pour  but  la  vie  dans  la  fidélité  réciproque,  lapureté  et  la  fondation  d'une  famille  stable  sous  la  direction  desdeux époux, conformément aux dispositions du présent Code.Chapitre premierDes fiançaillesArticle 5Les fiançailles sont une promesse mutuelle de mariage entreun homme et une femme.Les  fiançailles  se  réalisent  lorsque  les  deux  partiesexpriment,  par  tout  moyen  communément  admis,  leur  promessemutuelle de contracter mariage. Il en est ainsi de la récitation dela  Fatiha  et  des  pratiques  admises  par  l'usage  et  la  coutume  enfait d'échange de présents. Article 6Les deux parties  sont  considérées en période de fiançaillesjusqu'à  la  conclusion  de  l'acte  de  mariage  dûment  constatée.Chacune des deux parties peut rompre les fiançailles.
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Article 7La rupture des fiançailles ne donne pas  droit à dédommagement.Toutefois, si l’une des deux parties commet un acte portantpréjudice à l'autre, la partie lésée peut réclamer un dédommagement.Article 8Chacun  des  deux  fiancés  peut  demander  la  restitution  desprésents offerts, à moins que la rupture des fiançailles ne lui soitimputable. Les  présents  sont  restitués  en  l’état  ou  selon  leur  valeurréelle. Article 9Lorsque  le  Sadaq   (la  dot)  a  été  acquitté  en  totalité  ou  enpartie par le fiancé, et qu'il y a eu rupture des fiançailles ou décèsde l'un des fiancés, le fiancé ou ses héritiers peuvent demander larestitution des biens remis ou,   à  défaut,  leur équivalent ou leurvaleur au jour de leur remise.En cas  de  refus  par  la  fiancée  de  restituer  en  numéraire  lavaleur  du  Sadaq  ayant  servi  à  l’acquisition  du  Jihaz  (trousseaude mariage et  ameublement),  il  incombe à  la  partie  responsablede la rupture de supporter, le cas échéant, la perte découlant de ladépréciation éventuelle du Jihaz depuis son acquisition.Chapitre IIDu mariageArticle 10Le  mariage  est  conclu  par  consentement  mutuel  (Ijab  etQuaboul) des deux contractants, exprimé en termes consacrés ouà l’aide de toute expression admise par la langue ou l’usage.Pour  toute  personne  se  trouvant  dans  l'incapacité  des'exprimer  oralement,  le  consentement  résulte  valablement  d'unécrit  si  l'intéressé  peut  écrire,  sinon  d'un  signe  compréhensiblepar l'autre partie et par les deux adoul.Article 11Le consentement des deux parties doit être :1) exprimé verbalement,  si  possible,  sinon par  écrit  ou partout signe compréhensible ;2) concordant et exprimé séance tenante ;3) décisif  et  non subordonné à un délai ou à une conditionsuspensive ou résolutoire. Article 12Sont  applicables à  l'acte  de mariage vicié  par  la  contrainteou par le dol, les dispositions des articles 63 et 66 ci-dessous.Article 13La  conclusion  du  mariage  est  subordonnée  aux  conditionssuivantes :1) la capacité de l'époux et de l'épouse ;2) la non entente sur la suppression du Sadaq (la dot) ;3) la présence du tuteur matrimonial (Wali),  dans le cas oùcelui-ci est requis par le présent Code ;4) le constat par les deux adoul  du consentement  des  deuxépoux et sa consignation ;5) l'absence d'empêchements légaux.

Article 14Les  marocains  résidant  à  l'étranger  peuvent  contractermariage,  selon  les  formalités  administratives  locales  du  pays  derésidence,  pourvu  que  soient  réunies  les  conditions  duconsentement,  de  la  capacité,  de  la  présence  du  tuteurmatrimonial  (Wali),  le  cas  échéant,  et  qu'il  n'y  ait  pasd'empêchements légaux ni d’entente sur la suppression du Sadaq(la  dot)  et  ce,  en  présence  de  deux  témoins  musulmans  et  sousréserve des dispositions de l'article 21 ci-dessous.Article 15Les marocains, ayant contracté mariage conformément à lalégislation  locale  du  pays  de  résidence,  doivent  déposer  unecopie de l’acte de mariage, dans un délai de trois mois courant àcompter  de  la  date  de  sa  conclusion,  aux  services  consulairesmarocains du lieu d’établissement de l’acte.En  l’absence  de  services  consulaires,  copie  de  l'acte  demariage est adressée dans le même délai au ministère chargé desaffaires étrangères.Ce  ministère  procède  à  la  transmission  de  ladite  copie  àl'officier  d'état  civil  et  à  la  section de la  justice de la  famille  dulieu de naissance de chacun des conjoints.Si  les  conjoints  ou l'un d'eux ne sont  pas nés au Maroc,  lacopie est adressée à la section de la justice de la famille de Rabatet  au  procureur  du  Roi  près  le  tribunal  de  première  instance  deRabat. Article 16Le document portant acte de mariage constitue le moyen depreuve dudit mariage.Lorsque  des  raisons  impérieuses  ont  empêchél'établissement  du  document  de  l'acte  de  mariage  en  tempsopportun,  le  tribunal  admet,  lors  d'une  action  en  reconnaissancede  mariage,  tous  les  moyens  de  preuve  ainsi  que  le  recours  àl’expertise.Le  tribunal  prend  en  considération,  lorsqu'il  connaît  d'uneaction en reconnaissance de mariage,  l'existence d'enfants  ou degrossesse  issus  de  la  relation  conjugale  et  que  l’action  a  étéintroduite du vivant  des deux époux.L'action  en  reconnaissance  de  mariage  est  recevablependant  une  période  transitoire  ne  dépassant  pas  cinq  ans,  àcompter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi.Article 17Le mariage est conclu en présence des parties contractantes.Toutefois,  une  procuration  peut  être  donnée  à  cet  effet,  surautorisation  du  juge  de  la  famille  chargé  du  mariage,  selon  lesconditions suivantes :1) l'existence  de  circonstances  particulières  empêchant  lemandant de conclure le mariage en personne ;2) le  mandat  doit  être  établi  sous  la  forme  authentique  ousous-seing privé avec la signature légalisée du mandant ;3) le mandataire doit être majeur, jouir de sa pleine capacitécivile  et  réunir  les  conditions  de  tutelle  au  cas  où  il  seraitmandaté par le tuteur matrimonial (Wali) ;4) le mandant doit indiquer dans le mandat le nom de l'autreépoux,  son  signalement  et  les  renseignements  relatifs  à  sonidentité,  ainsi  que  tout  renseignement  qu'il  juge  utile  dementionner ;
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5) le mandat doit mentionner le montant du Sadaq (la dot) eten  préciser,  le  cas  échéant,  ce  qui  doit  être  versé  d'avance  ou  àterme. Le mandant peut fixer les conditions qu'il désire introduiredans l'acte et les conditions de l'autre partie, acceptées par lui ;6) le  mandat  est  visé par  le  juge de la  famille  précité,  aprèsqu'il se soit assuré de sa conformité aux conditions requises.Article 18Le  juge  ne  peut  se  charger  personnellement  de  conclure,soit  pour  lui-même,  soit  pour  ses  ascendants  ou  descendants,  lemariage d'une personne soumise à sa tutelle.TITRE II DE LA CAPACITÉ, DE LA TUTELLE MATRIMONIALEET DU SADAQ (LA DOT)Chapitre premier De la capacité et de la tutelle matrimonialeArticle 19La capacité matrimoniale s'acquiert, pour le garçon et la fillejouissant  de  leurs  facultés  mentales,  à  dix-huit  ans  grégoriensrévolus. Article 20Le  juge  de  la  famille  chargé  du  mariage  peut  autoriser  lemariage  du  garçon  et  de  la  fille  avant  l'âge  de  la  capacitématrimoniale prévu à l'article 19 ci-dessus, par décision motivéeprécisant  l'intérêt  et  les  motifs  justifiant  ce  mariage.  Il  auraentendu, au préalable, les parents du mineur ou son  représentantlégal. De même, il aura fait procéder à une expertise médicale ouà une enquête sociale.La décision du juge autorisant le mariage d'un mineur n'estsusceptible d'aucun recours.Article 21Le  mariage  du  mineur  est  subordonné  à  l'approbation  deson représentant légal.L'approbation du représentant légal est constatée par sa signatureapposée,  avec  celle  du  mineur,  sur  la  demande  d'autorisation  demariage et par sa présence lors de l’établissement de l’acte de mariage.Lorsque le représentant légal du mineur refuse d'accorder sonapprobation, le juge de la famille chargé du mariage statue en l'objet.Article 22Les  conjoints,  mariés  conformément  aux  dispositions  del'article  20  ci-dessus,  acquièrent  la  capacité  civile  pour  ester  enjustice pour tout ce qui concerne les droits et obligations nés deseffets résultant du mariage.Le tribunal  peut,  à  la  demande de l'un des conjoints  ou deson  représentant  légal,  déterminer  les  charges  financières  quiincombent au conjoint concerné et leurs modalités de paiement.Article 23Le juge de la famille chargé du mariage autorise le mariagede l’handicapé mental, qu'il soit de sexe masculin ou féminin, surproduction  d'un  rapport  établi  par  un  ou  plusieurs  médecinsexperts sur l'état de l’handicap. Le juge communique le rapport à l'autre partie et en fait étatdans un procès-verbal.L'autre  partie  doit  être  majeure  et  consentir  expressémentpar engagement authentique à la conclusion de l'acte de mariageavec la personne handicapée. 

Article 24La  tutelle  matrimoniale  (wilaya)  est  un  droit  qui  appartient  à  lafemme. La femme majeure exerce ce droit selon son choix et son intérêt.Article 25La  femme majeure  peut  contracter  elle-même son  mariageou déléguer à cet effet  son père ou l'un de ses proches.Chapitre IIDu Sadaq (la dot) Article 26Le Sadaq (la dot) consiste en tout bien donné par l’époux àson  épouse,  impliquant  de  sa  part  la  ferme  volonté  de  créer  unfoyer  et  de  vivre  dans  les  liens  d’une  affection  mutuelle.  Lefondement  légal  du  Sadaq  consiste  en  sa  valeur  morale  etsymbolique et non en sa valeur matérielle.Article 27Le Sadaq est fixé au moment de l’établissement de l’acte demariage. A défaut, sa fixation est déléguée aux conjoints.Si les conjoints, après consommation du mariage, ne se sontpas mis d’accord sur le montant du Sadaq, le tribunal procède àsa  fixation  en  tenant  compte  du  milieu  social  de  chacun  desconjoints. Article 28Tout  ce  qui  peut  faire  légalement  l'objet  d'une  obligationpeut  servir  de  Sadaq.  Il  est  légalement  préconisé  de  modérer  lemontant du Sadaq. Article 29Le  Sadaq  consenti  par  l’époux  à  l’épouse  devient  lapropriété de celle-ci ;  elle en a la libre disposition et l’époux nepeut  exiger  d’elle,  en  contrepartie,  un  apport  quelconque  enameublement ou autres. Article 30Il peut être convenu du paiement d’avance ou à terme de latotalité ou d'une partie du Sadaq.Article 31Le Sadaq doit être acquitté à l’échéance du terme convenu.L'épouse peut demander le versement de la partie échue duSadaq, avant la consommation du mariage.Au  cas  où  la  consommation  du  mariage  a  eu  lieu  avantl’acquittement du Sadaq, ce dernier  devient une dette à la chargede l’époux. Article 32L’intégralité  du  Sadaq   est  acquise  à  l’épouse,  en  cas  deconsommation  du  mariage  ou  de  décès  de  l’époux  avant  cetteconsommation.En  cas  de  divorce  sous  contrôle  judiciaire  avant  laconsommation du mariage, l'épouse a droit à la moitié du  Sadaqfixé. Lorsque  le  mariage  n’est  pas  consommé,  l’épouse  ne  peutprétendre au Sadaq dans les cas suivants :1) lorsque l'acte de mariage est résilié ;2) lorsque  le  mariage  est  dissous  pour  vice  rédhibitoireconstaté chez l'un des époux ;3) lorsqu'il  y  a  divorce  sous  contrôle  judiciaire  dans  le  casdu mariage où la fixation du Sadaq est déléguée.
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Article 33En cas de divergence sur l’acquittement de la partie échuedu  Sadaq,  il  est  ajouté  foi  aux  déclarations  de  l'épouse  si  lacontestation  intervient  avant  la  consommation  du  mariage  et  àcelles de l'époux dans le cas contraire.En cas de divergence entre les époux sur le versement de lapartie du Sadaq   à  terme,  la  preuve du paiement  est  à  la  chargede l'époux.Le Sadaq ne se prescrit pas.Article 34Tout ce que  l'épouse apporte au foyer au titre du Jihaz ou deChouar  (trousseau de mariage et ameublement) lui appartient.En  cas  de  contestation  sur  la  propriété  des  autres  objets,il est statué selon les règles générales de preuve.Toutefois, en l'absence de preuve, il sera fait droit aux diresde  l'époux,  appuyés  par  serment,  s'il  s'agit  d'objets  d’usagehabituel  aux  hommes,  et  aux  dires  de  l'épouse,  après  serment,pour  les  objets  habituels  aux  femmes.  Les  objets  qui  sontindistinctement  utilisés  par  les  hommes  et  les  femmes  seront,après  serment  de  l'un  et  de  l'autre  époux,  partagés  entre  eux,  àmoins que l'un d'eux ne refuse de prêter serment alors que l'autrele prête ; auquel cas, il est statué en faveur de ce dernier. TITRE IIIDES EMPÊCHEMENTS AU MARIAGEArticle 35Les  empêchements  au  mariage  sont  de  deux  sortes  :perpétuels et temporaires.Chapitre premierDes empêchements perpétuelsArticle 36Est prohibé, pour cause de parenté, le mariage de l'hommeavec  ses  ascendantes  et  descendantes,  les  descendantes  de  sesascendants au premier degré, les descendantes au premier degréde chaque ascendant à l'infini.Article 37Est prohibé, pour cause de parenté par alliance, le mariagede l'homme avec les ascendantes de son épouse dès la conclusiondu mariage et avec les descendantes de l’épouse à condition quele mariage avec la mère ait été consommé, à tous les degrés, avecles  ex-épouses  des  ascendants  et  descendants  dès  la  conclusiondu mariage. Article 38L'allaitement  entraîne  les  mêmes  empêchements  que  lafiliation et la parenté par alliance.Seul  l’enfant  allaité  est  considéré  comme  enfant  de  lanourrice et de son époux, à l’exclusion de ses frères et sœurs.L’allaitement ne constitue un empêchement au mariage ques’il  a  eu lieu effectivement  au cours  des  deux premières  annéesavant le sevrage. Chapitre IIDes empêchements temporairesArticle 39Sont prohibés, au titre des empêchements temporaires :1) le mariage simultané avec deux sœurs ou avec une femmeet  sa  tante  paternelle  ou  maternelle,  par  filiation  ou  allaitement  ;

2) le  fait  d'avoir  à  la  fois  un  nombre  d'épouses  supérieur  àcelui autorisé légalement ;3) le  mariage  en  cas  de  divorce  des  deux  époux  trois  foissuccessives,  tant  que  la  femme  n'a  pas  terminé   la  période  deviduité  (Idda)  consécutive  à  un  mariage  conclu  et  consommélégalement avec un autre époux.Le mariage de la femme divorcée avec un tiers annule l'effetdes trois divorces avec le premier époux ; le mariage de nouveauavec  le  premier  époux  peut  faire  l'objet  de  trois  nouveauxdivorces ;4) le mariage d'une musulmane avec un non-musulman et lemariage  d'un  musulman  avec  une  non-musulmane,  sauf  si  elleappartient aux gens du Livre ;5) le  mariage  avec  une  femme  mariée  ou  en  période  deviduité (Idda) ou de continence (Istibrâ ). Article 40La polygamie est interdite lorsqu'une injustice est à craindreenvers  les  épouses.  Elle  est  également  interdite  lorsqu'il  existeune condition de l'épouse en vertu de laquelle l'époux s'engage àne pas lui adjoindre une autre épouse.Article 41Le  tribunal n'autorise pas la polygamie dans les cas suivants :– lorsque  sa  justification  objective  et  son  caractèreexceptionnel n’ont pas été établis ;– lorsque  le  demandeur  ne  dispose  pas  de  ressourcessuffisantes  pour  pourvoir  aux  besoins  des  deux  foyerset leur  assurer  équitablement,  l'entretien,  le  logement  etles autres exigences de la vie.Article 42En  l’absence  de  condition  par  laquelle  l'époux  s'engage  àrenoncer  à  la  polygamie,  celui-ci  doit,  s’il  envisage  de  prendreune  autre  épouse,  présenter  au  tribunal  une  demanded'autorisation à cet effet.La  demande  doit  indiquer  les  motifs  objectifs  etexceptionnels  justifiant  la  polygamie  et  doit  être  assortie  d’unedéclaration sur la situation matérielle du demandeur.Article 43Le  tribunal  convoque,  aux  fins  de  comparution,  l'épouse  àlaquelle  le  mari  envisage  d’adjoindre  une  co-épouse.  Si  elleaccuse  personnellement  réception  de  la  convocation  mais  necomparaît pas ou refuse de la recevoir, le tribunal lui adresse, parvoie  d'un  agent  du  greffe,  une  mise  en  demeure  l'avisant  que  sielle n’assiste pas à l’audience dont la date est fixée dans la miseen  demeure,  il  sera  statué  sur  la  demande  de  l'époux  en  sonabsence.Il peut être également statué sur la demande en l'absence del’épouse  dont  le  mari  envisage  de  prendre  une  autre  épouse,lorsque le ministère public conclut à l'impossibilité de trouver undomicile ou un lieu de résidence où la convocation peut lui êtreremise.Si l'épouse ne reçoit pas la convocation, pour cause d'adresseerronée  communiquée  de  mauvaise  foi  par  son  époux  ou  pourfalsification du nom et/ou du prénom de l'épouse,  l’épouse léséepeut  demander  l’application,  à  l'encontre  de  l'époux,  de  lasanction prévue par l'article 361 du Code pénal.
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Article 44Les débats se déroulent en chambre du conseil en présencedes  deux  parties.  Celles-ci  sont  entendues  afin  de  tenter  detrouver  un  arrangement,  après  investigation  des  faits  etprésentation des renseignements requis.Le  tribunal   peut,  par  décision  motivée  non susceptible  derecours,  autoriser  la  polygamie  s’il  est  établi  que  les  motifsinvoqués  revêtent  effectivement  un  caractère  objectif  etexceptionnel  et  que  toutes  les  conditions  légales  attachées  à  lademande  sont  remplies.  La  décision  rendue  doit,  en  outre,  faireétat des mesures à prendre en faveur de la première épouse et desenfants issus de son mariage avec le mari en question.Article 45Lorsqu’il  est  établi,  au cours  des  débats,  l’impossibilité  dela poursuite de la relation conjugale et que l’épouse dont le marienvisage  de  lui  adjoindre  une  épouse  persiste  à  demander  ledivorce,  le  tribunal  fixe  un  montant  correspondant  à  tous  lesdroits  de l’épouse et  de leurs  enfants  que l’époux a l’obligationd’entretenir.L'époux  doit  consigner  la  somme  fixée  dans  un  délain’excédant pas sept jours.Dès  la  consignation  de  la  somme,  le  tribunal  prononce  unjugement  de  divorce.  Ce  jugement  n'est  susceptible  d'aucunrecours, dans sa partie mettant fin à la relation conjugale.La  non-consignation  de  la  somme  précitée,  dans  le  délaiimparti,  est considérée comme une renonciation de l’époux à sademande de prendre une autre épouse.Lorsque  l'époux  persiste  à  demander  l'autorisation  deprendre  une  autre  épouse  et  que  la  première  ne  donne  pas  sonaccord,  sans  pour  autant  demander  le  divorce,  le  tribunalapplique, d'office, la procédure de discorde (Chiqaq) prévue auxarticles 94 à 97 ci-dessous. Article 46Si  le  mari  est  autorisé  à  prendre  une  autre  épouse,  lemariage avec celle-ci ne peut être conclu qu’après qu’elle ait étéinformée par  le  juge  que  le  prétendant  est  déjà  marié  et  qu’elleait exprimé son consentement.L'avis  et  le  consentement  sont  consignés  dans  un  procès-verbal officiel. TITRE IVDES CONDITIONS CONSENSUELLES  POUR LA CONCLUSIONDU MARIAGE ET DE LEURS EFFETSArticle 47Toutes  les  clauses  conventionnelles  matrimoniales  sontcontraignantes. Toutefois, celles contraires aux conditions et auxbuts  du  mariage  ainsi  qu’aux  règles  impératives  de  droit  sontnulles alors que l’acte de mariage demeure valide.Article 48Les  conditions  qui  assurent  un  intérêt  légitime au  conjointqui  les  formule  sont  valables  et  contraignantes  pour  l'autreconjoint qui y a souscrit.En  cas  de  survenance  de  circonstances  ou  de  faits  rendantinsupportable l'exécution réelle de la  condition,  celui  qui  s'y estobligé  peut  demander  au  tribunal  de  l'en  exempter  ou  de  lamodifier,  tant  que  persistent  lesdits  circonstances  ou  faits,  sousréserve des dispositions de l'article 40 ci-dessus.

Article 49Les  deux  époux  disposent  chacun  d’un  patrimoine  propre.Toutefois, les époux peuvent se mettre d’accord sur les conditionsde  fructification  et  de  répartition  des  biens  qu’ils  auront  acquispendant leur mariage.Cet accord  fait l’objet d’un document distinct de l'acte  demariage.Les adoul  avisent les deux parties, lors de la conclusion dumariage, des dispositions précédentes.A  défaut  de  l’accord  susvisé,  il  est  fait  recours  aux  règlesgénérales de preuve, tout en prenant en considération le travail dechacun des conjoints, les efforts qu'il a fournis et les charges qu'ila assumées pour fructifier les biens de la famille.TITRE VDES CATÉGORIES DU MARIAGE ET DE LEURS RÈGLESChapitre premierDu mariage valide et de ses effetsArticle 50L'acte  de  mariage,  dans  lequel  les  éléments  requis  pour  saconstitution  sont  réunis,  qui  satisfait  aux  conditions  de  validitéet qui  n'est  entaché  d'aucun  empêchement,  est  réputé  valableet produit tous ses effets en droits et devoirs que la loi a instituésentre  les  deux époux,  les  enfants  et  les  proches,  tels  qu'énoncésdans le présent Code.
Section I . – Des conjointsArticle 51Les  droits  et  devoirs  réciproques  entre  conjoints  sont  lessuivants :1)  la  cohabitation  légale,  qui  implique  les  bons  rapportsconjugaux,  la  justice  et  l'égalité  de  traitement  entre  épouses,  encas de polygamie, la pureté et la fidélité mutuelles, la vertu et lapréservation de l'honneur et de la lignée ; 2)  le  maintien  de  bons  rapports  de  la  vie  commune,  lerespect,  l'affection  et  la  sollicitude  mutuels  ainsi  que  lapréservation de l'intérêt de la famille ;3)  la  prise  en  charge,  par  l'épouse  conjointement  avecl’époux de la responsabilité de la gestion des affaires du foyer etde la protection des enfants ;4)  la  concertation  dans  les  décisions  relatives  à  la  gestiondes affaires de la famille, des enfants et de planning familial ;5) le maintien par chaque conjoint de bons rapports avec lesparents  de  l'autre  et  ses  proches  avec  lesquels  existe  unempêchement au mariage, en les respectant, leur rendant visite eten les recevant dans les limites des convenances ; 6) le droit de chacun des époux d’hériter de l’autre.Article 52Lorsque l'un des conjoints persiste à manquer aux obligationsvisées à l'article précédent, l'autre partie peut réclamer l'exécutiondes  obligations  qui  lui  incombent  ou  recourir  à  la  procédure  dediscorde prévue aux articles 94 à 97 ci-dessous.
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Article 53Lorsque  l'un  des  conjoints  expulse  abusivement  l'autre  dufoyer  conjugal,  le  ministère  public  intervient  pour  ramenerimmédiatement  le  conjoint  expulsé  au  foyer  conjugal,  tout  enprenant les mesures garantissant sa sécurité et sa protection.Section II . – Des enfantsArticle 54Les devoirs des parents à l’égard de leurs enfants sont les suivants :1) assurer  leur protection et  veiller  sur  leur santé depuis laconception jusqu'à l'âge de la majorité ; 2) établir et préserver leur identité, notamment par le nom,la nationalité et l'inscription à l'état civil ;3) garantir  la  filiation,  la  garde  et  la  pension  alimentaire,conformément aux dispositions du livre III du présent Code ;4) veiller à l'allaitement au sein par la mère dans la mesuredu possible ;5) prendre  toutes  mesures  possibles  en  vue   d'assurer  lacroissance  normale  des  enfants,  en  préservant  leur  intégritéphysique  et  psychologique  et  en  veillant  sur  leur  santé  par  laprévention et les soins ;6) assurer  leur  orientation  religieuse  et  leur  inculquer  lesrègles  de  bonne  conduite  et  les  nobles  idéaux  qui  favorisentl’honnêteté  dans  la  parole  et  l’action  et  écartent  le  recours  à  laviolence préjudiciable au corps et à l’esprit, et s’abstenir, en outre,de ce qui est de nature à compromettre les intérêts de l’enfant ;7) leur  assurer  l’enseignement  et  la  formation  qui  leurpermettent  d’accéder  à  la  vie  active  et  de  devenir  des  membresutiles  de  la  société  et  créer,  pour  eux,  autant  que  possible,  lesconditions  adéquates  pour  poursuivre  leurs  études  selon  leursaptitudes intellectuelles et physiques.En  cas  de  séparation  des  époux,  les  devoirs  qui  leurincombent  sont  répartis  entre  eux,  conformément  auxdispositions prévues en matière de garde.En cas de décès de l’un des époux ou des deux, les devoirsprécités  sont  transmis  à  la  personne  devant  assurer  la  garde  del’enfant  et  au  représentant  légal,  dans  les  limites  dela responsabilité dévolue à chacun d’eux.Outre  les  droits  précités,  l'enfant  handicapé  a  droit  à  uneprotection spécifique, compte tenu de son état, notamment à  unenseignement  et  à  une  qualification  adaptés  à  son  handicap  envue de faciliter son insertion dans la société.Il appartient à l’Etat de prendre les mesures nécessaires envue  d’assurer  la  protection  des  enfants,  de  garantir  et  préserverleurs droits conformément à la loi.Le  ministère  public  veille  au  contrôle  de  l'exécution  desdispositions précitées.Section III . – Des proches parentsArticle 55 Le  mariage  produit  des  effets  sur  les  proches  parents  desépoux  tels  que  les  empêchements  au  mariage  dus  à  l'alliance,  àl'allaitement ou aux mariages prohibés pour cause de simultanéité.Chapitre IIDu mariage non valide et de ses effetsArticle 56Le mariage non valide est soit nul, soit vicié.

Section I . – Du mariage nulArticle 57 Le mariage est nul :1) lorsque l'un des éléments visés à l'article 10 ci-dessus faitdéfaut ;2) lorsqu'il existe entre les époux l’un des empêchements aumariage visés aux articles 35 à 39 ci-dessus ;3) lorsque  les  consentements  des  deux  parties  ne  sont  pasconcordants. Article 58Le  tribunal  prononce  la  nullité  du  mariage  en  vertu  desdispositions de l'article 57 ci-dessus, dès qu'il en a connaissanceou à la demande de toute personne concernée.Ce mariage,  après consommation,  donne droit  au Sadaq  etentraîne l'obligation de l'Istibrâ  (la  retraite  de  continence).  Si  lemariage a été conclu de bonne foi, il  produit également, le droità  la  filiation  et  entraîne  les  empêchements  au  mariage  dus  àl'alliance. Section II . – Du mariage viciéArticle 59 Le mariage est entaché de vice lorsqu'en vertu des articles 60et  61  ci-après,  l'une  des  conditions  de  sa  validité  n'est  pasremplie. Le mariage vicié  peut, selon le cas, être résilié  avant saconsommation  et  validé  postérieurement  à  celle-ci  ou  résiliéavant et après consommation.Article 60Le  mariage  entaché  de  vice  est  résilié  avant  saconsommation  ;  dans  ce  cas,  la  femme  n'a  pas  droit  au  Sadaqlorsque  les  conditions  légales  y  afférentes  ne  sont  pas  remplies.Lorsque  la  consommation  du  mariage  a  eu  lieu,  le  mariage  estvalidé moyennant le Sadaq (la dot)  de parité que le tribunal fixeen fonction du milieu social de chaque époux.Article 61Le  mariage  entaché  de  vice,  à  cause  de  l'acte,  est  résiliéavant et après sa consommation dans les cas suivants :– lorsque le mariage est conclu alors que l'un des époux estatteint  d'une  maladie  réputée  mortelle,  à  moins  derétablissement du conjoint malade après le mariage ;– lorsque  l'époux  vise  à  rendre  licite  la  reprise  de  l'ex-épouse  en  mariage  par  son  mari  précédent  après  troisdivorces successifs ;– lorsque  le  mariage  a  été  conclu  sans  tuteur  matrimonial(Wali), si sa présence est obligatoire.Est valable le divorce sous contrôle judiciaire ou le divorcejudiciaire  survenu  dans  les  cas  précédents  avant  le  jugementprononçant la résiliation du mariage.Article 62 Lorsque le  consentement  au mariage est  assorti  d'un délaiou  dépend  d'une  condition  suspensive  ou  résolutoire,  lesdispositions de l'article 47 ci-dessus sont applicables.Article 63Le conjoint qui a fait l'objet de contrainte ou de dol qui l'aamené  à  accepter  le  mariage,  ou  de  faits  expressément  stipuléscomme  condition  dans  l'acte  de  mariage,  peut  demander  larésiliation  du  mariage  avant  ou  après  sa  consommation  dans



BULLETIN OFFICIELN° 5358 – 2 ramadan 1426 (6-10-2005) 677
un  délai  maximum  de  deux  mois.  Ce  délai  court  à  compter  dujour de la levée de la contrainte ou de la date de la connaissancedu  dol.  Le  conjoint  lésé  peut  réclamer,  en  outre,  undédommagement. Article 64Le  mariage  résilié  conformément  aux  dispositions   desarticles  60  et  61  ci-dessus  ne  produit  aucun  effet  avant  saconsommation  et  entraîne,  après  celle-ci,  les  effets  de  l'acte  dumariage valide, jusqu'à ce que le tribunal prononce sa résiliation.TITRE VIDES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES ET DES FORMALITÉS REQUISESPOUR L'ÉTABLISSEMENT DE L'ACTE DE MARIAGEArticle 65 I. – Il  est  constitué  un  dossier  pour  la  conclusion  dumariage conservé au secrétariat-greffe de la section de la justicede  la  famille  du  lieu  de  l'établissement  de  l'acte,  composé  desdocuments suivants :1) un  formulaire  spécial  de  demande  d'autorisation  pourinstrumenter  l'acte  de mariage,  dont  la  forme et  le  contenu sontfixés par arrêté du ministre de la justice ;2) un  extrait  d'acte  de  naissance  ;  l'officier  d'état  civilmentionne, en marge de l'acte au registre d'état civil, la date de ladélivrance  de  l'extrait  et  sa  destination  aux  fins  de  conclure  lemariage ;3) une  attestation  administrative  de  chacun  des  fiancésdevant  contenir  les  indications  fixées  par  arrêté  conjoint  duministre de la justice et du ministre de l'intérieur ;4) un  certificat  médical  de  chacun  des  fiancés,  dont  lecontenu  et  les  modalités  de  délivrance  sont  fixés  par  arrêtéconjoint du ministre de la justice et du ministre de la santé ;5) l'autorisation de mariage, dans les cas suivants :– le mariage avant l'âge de capacité légale ;– la polygamie, lorsque les conditions prévues par le présentCode sont remplies ;– le mariage de l’handicapé mental ;– le mariage des convertis à l'Islam et des étrangers.6) un certificat d'aptitude au mariage, ou ce qui en tient lieupour les étrangers.II. – Le  dossier  comprenant  les  documents  susmentionnésest  visé,  avant  autorisation,  par  le  juge  de  la  famille  chargé  dumariage et  conservé auprès du secrétariat-greffe sous le numérod'ordre qui lui a été attribué.III. – Le  juge  précité  autorise  les  adoul  à  dresser  l'acte  demariage.IV. – Les  adoul  consignent,  dans  l'acte  de  mariage,  ladéclaration  de  chacun  des  deux  fiancés  s'il  a  déjà  été  marié  ounon.  En  cas  de  mariage  antérieur,  la  déclaration  doit  êtreaccompagnée de tout document établissant la situation juridiqueà l'égard de l'acte à conclure.Article 66Les manœuvres dolosives en vue d'obtenir l'autorisation oule certificat  d'aptitude visé(e) aux paragraphes 5 et  6 de l'articleprécédent ou le fait de se dérober à ces formalités, exposent leurauteur  et  ses  complices  aux sanctions  prévues  à  l'article  366 ducode pénal et ce, à la demande de la partie lésée.

Le  conjoint,  victime  de  manœuvres  dolosives,  peutdemander  la  résiliation  du  mariage  et  réclamer  la  réparation  dupréjudice subi. Article 67L’acte de mariage doit comporter :1) la mention de l'autorisation du juge, le numéro de celle-ciet  sa  date  ainsi  que  le  numéro  d'ordre  du  dossier  contenant  lespièces  fournies  pour  le  mariage  et  le  tribunal  près  duquel  il  estdéposé ;2) les nom et prénom des deux époux, le domicile ou le lieude résidence de chacun d'eux, le lieu et la date de naissance, lesnuméros de leur carte d'identité nationale ou ce qui en tient lieuet leur nationalité ;3) le nom et le prénom du tuteur matrimonial (Wali), le caséchéant ;4) le  consentement  mutuel  des  deux  contractants  jouissantde la capacité, du discernement et de la liberté de choix ;5) en cas de procuration donnée pour conclure un mariage,le nom du mandataire, le numéro de sa carte d'identité nationaleet la date et le lieu d’établissement de cette procuration ;6) la  mention  de  la  situation  juridique  de  celui  ou  celleayant déjà contracté un mariage ;7) le montant du Sadaq lorsqu'il est fixé, en précisant la partversée  à  l'avance  et  celle  à  terme,  et  si  sa  perception  a  eu  lieudevant les adoul ou par reconnaissance ;8) les conditions convenues entre les deux parties ;9) les signatures des époux et du Wali, le cas échéant ;10) les nom et prénom des adoul  et  la  signature  de chacund'eux et la date à laquelle ils en ont pris acte ;11) l'homologation  du  juge,  avec  l'apposition  de  son  sceausur l'acte de mariage.La  liste  des  documents  constitutifs  du  dossier  de  l'acte  demariage,  ainsi  que  son  contenu,  peuvent  être  modifiés  etcomplétés par arrêté du ministre de la justice.Article 68Le  libellé  de  l'acte  de  mariage  est  transcrit  sur  le  registretenu à cet effet, à la section de la justice de la famille. Un extraiten  est  adressé  à  l'officier  d'état  civil  du  lieu  de  naissance  desépoux, accompagné d'un certificat de remise et ce, dans un délaide 15 jours courant à compter de la date d'homologation de l'actede mariage par le juge.Toutefois,  si  l'un  des  deux  époux  ou  les  deux  à  la  fois  nesont pas nés au Maroc, l'extrait est transmis au procureur du Roiprès le tribunal de première instance de Rabat.L'officier  d'état  civil  est  tenu de  porter  toutes  les  mentionsde l'extrait, en marge de l'acte de naissance de chacun des époux.La  forme,  le  contenu  du  registre  prévu  au  premier  alinéaci-dessus,  ainsi  que  les  mentions  précitées,  sont  fixés  par  arrêtédu ministre de la justice. Article 69 Dès  l'homologation  de  l'acte  de  mariage  par  le  juge,l'original dudit acte est remis à l'épouse et une expédition en estdélivrée à l'époux.
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LIVRE II____

DE LA DISSOLUTION DU PACTE DE MARIAGEET DE SES EFFETS
TITRE PREMIERDISPOSITIONS GÉNÉRALESArticle 70Le  recours  à  la  dissolution  du  mariage,  par  divorce  souscontrôle judiciaire ou par divorce judiciaire, ne devrait avoir lieuqu'exceptionnellement et en prenant en considération la règle dumoindre mal, du fait que cette dissolution entraîne la dislocationde la famille et porte préjudice aux enfants.Article 71La  dissolution  du  mariage  résulte  du  décès  de  l’un  desépoux,  de  la  résiliation,  du  divorce  sous  contrôle  judiciaire,  dudivorce judiciaire ou du divorce moyennant compensation (Khol').Article 72La  dissolution  du  mariage  entraîne  les  effets  prévus  auprésent Code, à compter de la date :1)  du  décès  de  l'un  des  conjoints  ou  d'un  jugementdéclaratif du décès ;2)  de  la  résiliation  du  mariage,  du  divorce  sous  contrôlejudiciaire,  du  divorce  judiciaire  ou  du  divorce  moyennantcompensation (Khol'). Article 73Le  divorce  peut  être  exprimé  soit  verbalement,  en  termesexplicites,  soit  par  écrit,  soit  encore  par  signe  non  équivoque,  s'ils'agit d'une personne incapable de s'exprimer oralement ou par écrit.TITRE IIDU DÉCÈS ET DE LA RÉSILIATIONChapitre premierDu décèsArticle 74Le décès et la date à laquelle il a eu lieu sont établis devantle tribunal par tout moyen recevable.Le  tribunal  prononce  le  décès  du  disparu  conformément  àl'article 327 et suivants du présent Code.Article 75S'il  s'avère,  après  le  jugement  déclaratif  du  décès  d'undisparu,  qu'il  est  toujours  en  vie,  le  ministère  public  ou  toutepersonne concernée est tenu(e) de demander au tribunal de rendreune décision établissant  ce fait.Cette  décision  annule  le  jugement  déclaratif  du  décès  dudisparu  avec  tous  ses  effets,  à  l'exception  du  remariage  del'épouse du disparu qui demeure valable s'il a été consommé.Article 76En cas d'établissement de la date réelle du décès, différentede celle prononcée par le jugement déclaratif, le ministère publicou toute personne concernée est tenu(e) de demander au tribunalde  rendre  un  jugement  rétablissant  ce  fait  et  déclarant  nuls  leseffets  résultant  de  la  date  erronée  du  décès.  Le  remariage  del’épouse du disparu demeure toutefois valable.

Chapitre IIDe la résiliationArticle 77La  résiliation  de  l'acte  de  mariage  est  prononcée  parjugement,  avant  ou  après  sa  consommation,  dans  les  cas  etconformément aux conditions prévus au présent Code.TITRE IIIDU DIVORCE SOUS CONTRÔLE JUDICIAIREArticle 78Le  divorce  sous  contrôle  judiciaire  est  la  dissolution  dupacte  de  mariage  requise  par  l'époux  ou  par  l'épouse,  selon  desconditions propres à chacun d'eux,  sous le contrôle de la justiceet conformément aux dispositions du présent Code.Article 79Quiconque  veut  divorcer  doit  demander  au  tribunall'autorisation d’en faire dresser acte par deux adoul habilités à ceteffet dans le ressort du tribunal dans lequel est situé le domicileconjugal,  le  domicile  de  l'épouse ou son lieu de  résidence ou lelieu où l'acte de mariage a été conclu, selon l'ordre précité.Article 80La  demande  d'autorisation  de  faire  constater  l'acte  dedivorce  doit  contenir  l'identité,  la  profession  et  l'adresse  desconjoints et le nombre d'enfants, s'il y a lieu, leur âge, leur état desanté et leur situation scolaire.Le document établissant le mariage est joint à la demande,ainsi que les preuves établissant la situation matérielle de l'épouxet ses charges financières. Article 81Le  tribunal  convoque  les  époux  pour  une  tentative  deconciliation.Si  l'époux  reçoit  personnellement  la  convocation  et  necomparaît pas, il est considéré avoir renoncé à sa demande.Si  l'épouse  reçoit  personnellement  la  convocation  et  necomparaît pas et ne communique pas d'observations par écrit,  letribunal  la  met  en  demeure,  par  l'intermédiaire  du  ministèrepublic, qu'à défaut de comparaître, il sera statué sur le dossier.S'il appert que l'adresse de l'épouse est inconnue, le tribunalrecourt  à  l'aide  du  ministère  public  pour  rechercher  laditeadresse. Lorsqu’il est établi que l'époux a utilisé des manœuvresfrauduleuses, la sanction prévue à l'article 361 du code pénal luiest applicable à la demande de l'épouse.Article 82Lorsque les deux parties comparaissent,  les  débats  ont  lieuen  chambre  de  conseil,  y  compris  l'audition  des  témoins  et  detoute autre personne que le tribunal jugerait utile d'entendre.En  vue  de  concilier  les  conjoints,  le  tribunal  peut  prendretoutes  les  mesures  utiles,  y  compris  le  mandatement  de  deuxarbitres ou du conseil de famille ou de toute personne qu'il estimequalifiée.  En  cas  d'existence  d'enfants,  le  tribunal  entreprenddeux tentatives de conciliation, espacées d'une période minimalede trente  jours.Si  la  conciliation  entre  les  époux aboutit,  un  procès-verbalest établi à cet effet et la conciliation est constatée par le tribunal.
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Article 83Si  la  conciliation  des  conjoints  s'avère  impossible,  letribunal  fixe  un  montant  que  l'époux  consigne  au  secrétariat-greffe  du  tribunal,  dans  un  délai  ne  dépassant  pas  trente  jours,afin  de  s'acquitter  des  droits  dus  à  l'épouse  et  aux  enfants  àl'égard  desquels  il  a  l'obligation d'entretien,  tels  que  prévus  auxdeux articles suivants. Article 84Les droits dus à l'épouse comportent : le reliquat du Sadaq,le cas échéant, la pension due pour la période de viduité (Idda) etle don de consolation (Mout'â) qui sera évalué en fonction de ladurée  du  mariage,  de  la  situation  financière  de  l'époux,  desmotifs  du  divorce  et  du  degré  d'abus  avéré  dans  le  recours  audivorce par l'époux.Durant la période de viduité (Idda), l'épouse réside dans ledomicile conjugal ou, en cas de nécessité, dans un logement quilui convient et en fonction de la situation financière de l'époux. Adéfaut, le tribunal fixe le montant des frais de logement, qui seraégalement  consigné  au  secrétariat-greffe  du  tribunal,  au  mêmetitre que les autres droits dus à l'épouse.Article 85Les droits à pension alimentaire dus aux enfants sont fixésconformément  aux  articles  168  et  190  ci-dessous,  en  tenantcompte  de  leurs  conditions  de  vie  et  de  leur  situation  scolaireavant le divorce. Article 86Si  l'époux ne  consigne  pas  le  montant  prévu  à  l'article  83ci-dessus dans le délai imparti, il est censé renoncer à son intentionde divorcer. Cette situation est constatée par le tribunal.Article 87Dès  que  le  montant  exigé  est  consigné  par  l'époux,  letribunal l'autorise à faire instrumenter l'acte de divorce par deuxadoul dans le ressort territorial du même tribunal.Dès  l'homologation  par  le  juge  du  document  établissant  ledivorce,  un  exemplaire  en  est  transmis  au  tribunal  qui  l'aautorisé. Article 88Après réception de l'exemplaire visé à l'article précédent, letribunal rend une décision motivée comprenant ce qui suit :1)  les  nom  et  prénom  des  conjoints,  leur  date  et  lieu  denaissance, la date et le lieu de leur mariage, leur domicile ou leurlieu de résidence ;2)  un  résumé  des  allégations  et  demandes  des  parties,  lespreuves  et  exceptions  qu'elles  ont  présentées,  les  procéduresaccomplies dans le dossier et les conclusions du ministère public ; 3)  la  date  à  laquelle  le  divorce  a  été  instrumenté  par  lesadoul ;4) si l'épouse est enceinte ou non ;5)  les  nom  et  prénom  des  enfants,  leur  âge,  la  personnechargée de la garde et l'organisation du droit de visite ;6) la fixation des droits prévus aux articles 84 et 85 ci-dessuset la rémunération de la garde après la période de viduité.La  décision  du  tribunal  est  susceptible  de  recours,conformément aux procédures de droit commun.

Article 89Si  l'époux  consent  le  droit  d'option  au  divorce  à  l'épouse,celle-ci  peut  l'exercer  en  saisissant  le  tribunal  d'une demande,conformément aux dispositions des articles 79 et 80 ci-dessus.Le tribunal s'assure que les conditions du droit d'option surlesquelles  les  conjoints  se  sont  mis  d'accord  sont  réunies.  Ilentreprend  la  tentative  de  conciliation,  conformément  auxdispositions des articles 81 et 82 ci-dessus.Si la conciliation n'aboutit pas, le tribunal autorise l'épouseà faire instrumenter l'acte de divorce par deux adoul  et statue surses droits et, le cas échéant, sur ceux des enfants, conformémentaux dispositions des articles 84 et 85 ci-dessus.L'époux ne peut révoquer le droit  d'option au divorce qu’ila consenti à l’épouse. Article 90Ne peut être recevable, la demande d'autorisation de divorcefaite  par  le  conjoint  en état  d'ébriété  avancée,  sous la  contrainteou sous le coup d'une colère lui faisant perdre  le contrôle de soi.Article 91Le  divorce  par  serment  en  général  ou  par  serment  decontinence est nul et non avenu.Article 92Le divorce associé à un nombre exprimé par la parole,  parun signe ou par l'écriture n'équivaut qu'à un seul.Article 93Le divorce lié à une condition de faire ou de ne pas faire estnul et non avenu. TITRE IVDU DIVORCE JUDICIAIRE   (Tatliq)Chapitre premierDu divorce judiciaire sur demande de l'un des époux pour raison de discorde (Chiqaq)Article 94Lorsque  les  deux  époux  ou  l'un  d’eux,  demandent  autribunal  de  régler  un  différend  les  opposant  et  qui  risqueraitd'aboutir  à  leur  discorde,  il  incombe  au  tribunal  d'entreprendretoutes  tentatives  en  vue  de  leur  conciliation,  conformément  auxdispositions de l'article 82 ci-dessus.Article 95Les  deux  arbitres  ou  ceux  qui  en  tiennent  lieu  recherchentles  causes  du  différend  qui  oppose  les  conjoints  et  déploienttoutes leurs possibilités pour y mettre fin.En cas de conciliation des époux, les arbitres en dressent unrapport  en  trois  copies  signées  conjointement  par  eux  et  par  lesépoux.  Ces copies sont  soumises au tribunal  qui  en remet une àchacun  des  époux  et  conserve  la  troisième  dans  le  dossier.  Letribunal prend acte de cette conciliation.Article 96En cas  de désaccord des  arbitres  sur  le  contenu du rapportou sur la détermination de la part de responsabilité de chacun desépoux ou s'ils n'ont pas présenté ce rapport dans le délai qui leurest  imparti,  le  tribunal  peut  procéder  à  une  enquêtecomplémentaire par tout moyen qu'il juge adéquat.
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Article 97En cas d'impossibilité de conciliation et lorsque la discordepersiste, le tribunal en dresse procès-verbal, prononce le divorceet  statue sur les droits  dus,  conformément aux articles 83,  84 et85  ci-dessus.  A  cet  effet,  le  tribunal  tient  compte  de  laresponsabilité  de  chacun  des  époux  dans  les  causes  du  divorce,pour évaluer la réparation du préjudice subi par l’époux lésé.Il est statué sur l'action relative à la discorde dans un délaimaximum  de  six  mois  courant  à  compter  de  la  date  del'introduction de la demande.Chapitre IIDu divorce judiciaire pour d'autres causesArticle 98L'épouse peut demander le divorce judiciaire pour l'une descauses suivantes :1)  le  manquement  de  l'époux  à  l'une  des  conditionsstipulées dans l'acte de mariage ;2) le préjudice subi ;3) le défaut d'entretien ;4) l'absence du conjoint ;5) le vice rédhibitoire chez le conjoint ;6) le serment de continence ou le délaissement.

Section I . – Du manquement à l'une des conditionsstipulées  dans l'acte de mariage ou du préjudiceArticle 99Tout  manquement  à  l'une  des  conditions  stipulées  dansl'acte de mariage est  considéré comme un préjudice justifiant  lademande du divorce judiciaire.Est considéré comme un préjudice justifiant la demande dudivorce  judiciaire,  tout  acte  ou  comportement  infamant  oucontraire  aux  bonnes  mœurs,  émanant  de  l'époux  portant  undommage  matériel  ou  moral  à  l'épouse,  la  mettant  dansl'incapacité de maintenir les liens conjugaux.Article 100Les faits constituant le préjudice sont établis par tout moyende preuve, y compris la déposition de témoins qui sont entenduspar le tribunal en chambre de conseil.Si  l'épouse  ne  parvient  pas  à  prouver  le  préjudice  maispersiste  à  demander  le  divorce judiciaire,  elle  peut  recourir  à  laprocédure prévue en matière de discorde.Article 101Dans  le  cas  où  le  divorce  est  prononcé  pour  cause  depréjudice,  le  tribunal  peut  fixer,  dans  le  même  jugement,  lemontant du dédommagement dû au titre du préjudice.Section II. –  Du défaut d'entretienArticle 102L'épouse  peut  demander  le  divorce  judiciaire  pourmanquement  de  l'époux  à  l'obligation  de  la  pension  alimentaireexigible et due, dans les cas et suivant les dispositions ci-après :1) si l'époux dispose de biens permettant d'en prélever la pensionalimentaire,  le  tribunal  décide  du  moyen  d'exécution  de  ceprélèvement et ne donne pas suite à la demande de divorce judiciaire ;2) en cas d'indigence dûment établie de l'époux, le tribunallui  impartit, en fonction des circonstances, un délai ne dépassant

pas trente jours pour assurer l'entretien de son épouse ; à défaut etsauf cas de circonstance impérieuse ou exceptionnelle, le divorcejudiciaire est prononcé ;3)  le  tribunal  prononce  le  divorce,  immédiatement,  sil’époux refuse d’assumer l’entretien de son épouse sans prouverson incapacité à cet égard. Article 103Les  dispositions  qui  précèdent  sont  applicables  à  l'épouxabsent  mais  se  trouvant  dans  un lieu  connu,  après  réception parlui de la requête d'instance.Lorsque le lieu  où se trouve l'époux absent est inconnu, letribunal  s'en  assure  avec  l'aide  du  ministère  public,  vérifie  lavalidité de l'action intentée  par l'épouse et statue sur l'affaire à lalumière des résultats de l'enquête et des pièces du dossier.
Section III. –  De l'absenceArticle 104Si  l'époux  s'absente  du  foyer  conjugal  durant  une  périodeexcédant une année, l'épouse a la faculté de demander le divorcejudiciaire.Le tribunal  s'assure,  par  tous  moyens,  de  cette  absence,  desa durée et  du lieu où se trouve l’absent.Le  tribunal  notifie  à  l'époux,  dont  l'adresse  est  connue,  larequête  de  l'instance  afin  d'y  répondre,  en  l'avisant  que  s’ilpersiste dans son absence ou ne fait pas venir son épouse auprèsde lui, le tribunal prononcera le divorce.Article 105Si  l'adresse  de  l'époux  absent  est   inconnue,  le  tribunalengage, avec le concours du ministère public, les procédures qu'iljuge utiles pour lui faire notifier la requête de l'épouse, y comprisla désignation d'un curateur. A défaut de comparution de l'époux,le tribunal prononce le divorce.Article 106Si l'époux purge une peine de réclusion ou d'emprisonnementsupérieure à trois ans, l'épouse peut demander le divorce judiciaireaprès  un  an  de  détention.  En  tout  état  de  cause,  l’épouse  peutdemander  le  divorce  après  deux  années  de  détention  de  sonconjoint.

Section IV. –  Du vice rédhibitoireArticle 107Sont  considérés  comme  vices  rédhibitoires  pouvantcompromettre  la  vie  conjugale  et  permettant  de  demander  d'ymettre fin :1) les vices empêchant les rapports conjugaux ;2) les maladies mettant en danger la vie de l'autre époux ousa santé et dont on ne peut espérer la guérison dans le délai d'uneannée. Article 108La  recevabilité  de  la  demande  de  mettre  fin  aux  liensconjugaux,  formulée  par  l'un  des  époux  pour  vice  rédhibitoire,est subordonnée aux conditions suivantes :1)  si  le  conjoint  qui  demande  le  divorce  n’avait  pas  prisconnaissance  du  vice  dont  est  atteint  l’autre  conjoint,  lors  de  laconclusion de l’acte de mariage ;
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2)  si   le  demandeur  n’a  pas  manifesté  clairement  sonacceptation du vice rédhibitoire après avoir pris connaissance deson caractère incurable. Article 109En  cas  de  divorce  judiciaire  pour  vice  rédhibitoire  et  si  lemariage n’a pas été consommé,  l'époux n'est pas tenu de verserle Sadaq. Après consommation du mariage, l'époux a le droit dedemander  la  restitution du montant  du Sadaq  à  la  personne  quil'a  induit  en  erreur  ou  qui  lui  a  caché  sciemment  le  vicerédhibitoire. Article 110Si  l'époux  a  eu  connaissance  du  vice  rédhibitoire  avant  laconclusion  du  mariage  et  que   le  divorce  a  eu  lieu  avantconsommation, l’époux est tenu de verser à l’épouse la moitié duSadaq. Article 111Il  sera  fait  recours  à  l'expertise  de  spécialistes  pour  laconstatation du vice ou de la maladie. 

Section V. –  Du serment de continence (Ilaâ)            et du délaissement (Hajr)Article 112Lorsque l'époux  fait serment de continence à l’égard de sonépouse ou qu’il la délaisse, celle-ci peut en saisir le tribunal quiimpartit  à  l’époux  un  délai  de  quatre  mois.  Passé  ce  délai  et  sil'époux ne revient pas à résipiscence, le divorce est prononcé parle tribunal.
Section VI. –  Des actions en divorce judiciaire Article 113A l'exception du cas d'absence,  il  est  statué sur  les  actionsen  divorce  judiciaire  fondées  sur  l'une  des  causes  visées  àl'article  98  ci-dessus,  après  tentative  de  conciliation,  dans  undélai maximum de six mois, sauf circonstances particulières.Le  tribunal  statue  également,  le  cas  échéant,  sur  les  droitsdus à l'épouse et aux enfants tels que fixés aux articles 84 et 85ci-dessus. TITRE VDU DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUELOU MOYENNANT COMPENSATION (KHOL')Chapitre premierDu divorce par consentement mutuelArticle 114Les deux époux peuvent  se mettre  d'accord sur  le  principede  mettre  fin  à  leur  union  conjugale,  soit  sans  conditions,  soitavec  conditions,  sous  réserve  que  celles-ci  ne  soient  pasincompatibles avec les dispositions du présent Code et ne portentpas préjudice aux intérêts des enfants.En cas d'accord, la demande de divorce est présentée autribunal  par  les  deux  conjoints  ou  l'un  d’eux,  assortie  d'undocument établissant ledit accord aux fins d'obtenir l'autorisationde l'instrumenter.Le  tribunal  tente  de  concilier  les  deux  époux  autant  quepossible  et  si  la  conciliation  s'avère  impossible,  il  autorise  quesoit pris acte du divorce et qu’il soit instrumenté.

Chapitre IIDu divorce par  Khol' Article 115Les  deux  époux  peuvent  convenir  de  divorcer  par  Khol',conformément aux dispositions de l'article 114 ci-dessus.Article 116Le  consentement  d'une  femme  majeure  à  la  compensationen  vue  d’obtenir  son  divorce  par  Khol'  est  valable.  Si  leconsentement émane d’une femme mineure, le divorce est acquiset la mineure n’est tenue à la compensation qu’avec l’accord deson représentant légal. Article 117L'épouse  a  droit  à  restitution  de  la  compensation  si  elleétablit  que son divorce par Khol'  est  le  résultat  d’une  contrainteou si  elle  a  subi  un  préjudice  qui  lui  a  été  porté  par  son  époux.Dans tous les cas, le divorce est acquis.Article 118Tout  ce  qui  peut  légalement  faire  l'objet  d'une  obligation,peut valablement servir de contrepartie en matière de divorce parKhol', sans toutefois, que cela donne lieu de la part de l’époux àun abus ou un excès. Article 119En  cas  d’insolvabilité  de  la  mère,  la  compensation  encontrepartie  de son divorce par  Khol',  ne  doit  pas  être  acquittéeaux dépens des droits des enfants ou de leur pension alimentaire.Si  la  mère divorcée par Khol'  qui  a  donné  en  compensationla pension alimentaire de ses enfants devient insolvable, la pensionsera  à  la  charge  du  père,  sans  préjudice  du  droit  de  celui-ci  deréclamer la restitution de ce qu’il a versé au profit des enfants.Article 120Si  les  deux  époux  conviennent  du  principe  du  divorce  parKhol',  sans  se  mettre  d'accord  sur  la  contrepartie,  l'affaire  estportée  devant  le  tribunal  en  vue  d'une  tentative  de  conciliation.Au cas où celle-ci s'avère impossible, le tribunal déclare valablele  divorce  par  Khol',  après  en  avoir  évalué  la  contrepartie,  entenant compte du montant du Sadaq, de la durée du mariage, descauses  de  la  demande  du  divorce  par  Khol'  et  de  la  situationmatérielle de l'épouse.Si l'épouse persiste dans sa demande de divorce par Khol' etque  l'époux  s’y  refuse,  elle  peut  recourir  à  la  procédure  dediscorde. TITRE VIDES CATEGORIES DE DIVORCE  SOUS CONTRÔLE JUDICIAIREET DE DIVORCE JUDICIAIREChapitre premierDes mesures provisoiresArticle 121Si le litige entre les époux est porté devant la justice et queleur cohabitation s'avère impossible, le tribunal peut, d'office ousur  requête,  prendre  les  mesures  provisoires  qu'il  jugeappropriées  à  l'égard  de  l'épouse  et  des  enfants,  y  compris  lechoix  d'habiter  chez  l'un  des  proches  parents  de  l'épouse  ou  del'époux et ce, dans l'attente du jugement sur le fond. Ces mesuressont  immédiatement  exécutoires,  sur  minute,  par  l'intermédiairedu ministère public.
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Chapitre IIDu divorce révocable (Rijii) et du divorce irrévocable (Baïn)Article 122Tout  divorce  prononcé  par  le  tribunal  est  irrévocable,  àl'exception du divorce pour serment de continence et du divorcepour défaut d'entretien. Article 123Tout divorce du fait de l'époux est révocable, à l'exceptiondu  divorce  prononcé  à  la  suite  de  deux  précédents  divorcessuccessifs,  du  divorce  intervenu  avant  la  consommation  dumariage,  du  divorce  par  consentement  mutuel,  du  divorce  parKhol'  et  de  celui  qui  résulte  d'un  droit  d'option  consenti  parl'époux à son épouse. Article 124L'époux peut reprendre les liens conjugaux avec son épousependant la période de viduité.L'époux  qui  désire  le  rétablissement  des  liens  conjugauxavec  son  épouse,  après  un  divorce  révocable,  doit  faire  établirl’acte  de  reprise  par  deux  adoul   lesquels  en  informentimmédiatement le juge.Le  juge  doit,  avant  d'homologuer  l'acte  de  reprise,convoquer  l'épouse  pour  l'en  informer.  Si  celle-ci  refuse  lareprise  de  la  vie  conjugale,  elle  peut  recourir  à  la  procédure  dediscorde prévue à l'article 94 ci-dessus.Article 125A  l'expiration  de  la  période  de  viduité  suite  à  un  divorcerévocable,  la  femme  se  trouve  définitivement  séparée  de  sonmari. Article 126Le  divorce  irrévocable  (Baïn),  autre  que  celui  prononcéà la suite  de  deux  précédents  divorces  successifs,  dissoutimmédiatement les liens conjugaux, mais ne fait pas obstacle à laconclusion d'un nouvel acte de mariage entre les mêmes époux.Article 127Le divorce prononcé à la suite de deux précédents divorcessuccessifs dissout immédiatement les liens conjugaux et interditle  remariage  avec  l'épouse  divorcée,  à  moins  que  celle-ci  n'aitobservé  la  période  de  viduité,  consécutive  à  la  dissolution  d'unautre  mariage,  effectivement  et  légalement  consommé  avec  unautre époux. Article 128Les  décisions  de  justice  rendues  en  matière  de  divorcejudiciaire,  de  divorce  par  Khol'  ou  de  résiliation   de  mariage,conformément  aux  dispositions  du  présent  livre,  ne  sontsusceptibles d'aucun recours dans leur partie mettant fin aux liensconjugaux.Les jugements de divorce, de divorce judiciaire, de divorcepar Khol' ou de résiliation de mariage, rendus par les juridictionsétrangères, sont susceptibles d'exécution s'ils sont rendus par untribunal  compétent  et  fondés  sur  des  motifs  qui  ne  sont  pasincompatibles avec ceux prévus par le présent Code en vue de ladissolution  de  la  relation  conjugale.  Il  en  est  de  même pour  lesactes conclus à l'étranger devant les officiers et les fonctionnairespublics  compétents,  après  que  ces  jugements  et  actes  aientsatisfait  aux  procédures  légales  relatives  à  l'exequatur,conformément  aux  dispositions  des  articles  430,  431  et  432  ducode de procédure civile.

TITRE VIIDES EFFETS DE LA DISSOLUTION  DU PACTE DE MARIAGEChapitre premierDe la période de viduité (Idda)Article 129La  période  de  viduité  commence  à  compter  de  la  date  dudivorce  sous  contrôle  judiciaire,  du  divorce  judiciaire,  de  larésiliation du mariage ou du décès de l'époux.Article 130La  femme  divorcée  avant  la  consommation  du  mariage  etqui  n’a  pas  eu  de  rapports  légaux  avec  son  conjoint  n'est  pasastreinte  à  la  période de viduité  (Idda),  sauf  en  cas  de  décès  del'époux. Article 131La  femme  divorcée  et  la  veuve  observent  la  période  deviduité dans le  domicile conjugal ou dans un autre lieu réservé àcet effet.
Section I. – De la période de viduité pour cause de décèsArticle 132La période de viduité de la veuve qui n'est pas enceinte estde quatre mois et dix jours francs.
Section II. –  De la période  de viduité de la femme enceinteArticle 133La  période  de  viduité  de  la  femme enceinte  prend  fin  à  ladélivrance ou à la suite d’une interruption de la grossesse.Article 134Si  la  femme en  période  de  viduité  prétend  être  enceinte  etqu'il  y  ait  contestation,  le  tribunal  saisi  fait  procéder  à  uneexpertise par  des spécialistes  pour établir  qu’il   y  a  grossesse etdéterminer,  éventuellement,  la  période  de  son  commencementpour décider de la poursuite ou de la fin de la période de viduité.Article 135 La  durée  maximum  de  la  grossesse  est  d'une  année  àcompter de la date du divorce ou du décès.Article 136La  période  de  viduité  que  doit  observer  la  femme  nonenceinte est de :1) trois  périodes  intermenstruelles  complètes  pour  cellesujette au flux menstruel ;2)  trois  mois  pour  celle  qui  n'a  jamais  été  sujette  au  fluxmenstruel  ou  celle  qui  a  atteint  la  ménopause.  Si  elle  a  sesmenstrues  avant  la  fin  de  la  période  de  viduité,  celle-ci  estprolongée de trois périodes intermenstruelles ;3) trois mois après une attente de neuf mois pour celle dontles  menstrues  sont  tardives  ou  qui  ne  peut  distinguer  le  fluxmenstruel d'un autre écoulement sanguin.Chapitre IIDe l'interférence des différentes  périodes de viduitéArticle 137La femme divorcée à titre révocable et dont l'époux décèdeau cours de la période de viduité pour cause de divorce, passe decelle-ci à la période de viduité pour cause de décès.
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TITRE VIIIDES FORMALITES ET DU CONTENU  DE L'ACTE DE DIVORCESOUS CONTRÔLE JUDICIAIREArticle 138Le document constatant  le divorce sous contrôle judiciaireest dressé par deux adoul, légalement habilités à cet effet, aprèsautorisation  du  tribunal  et  sur  production  du  documentétablissant le mariage. Article 139Le  document  établissant  le  divorce  doit  comprendre  lesmentions suivantes :1) la date et le numéro affecté à l'autorisation du divorce ;2) l'identité des ex-époux, leur lieu de résidence, leur carted'identité nationale ou ce qui en tient lieu ;3) la date de l'acte de mariage, son numéro et folio dans leregistre visé à l'article 68 ci-dessus ;4) la nature du divorce en précisant s'il s'agit du premier, dudeuxième ou du troisième. Article 140Le  document  établissant  le  divorce  sous  contrôle  judiciairerevient à l'épouse et doit lui être remis dans un délai de quinze jourssuivant  la  date  à  laquelle  ce  document  a  été  dressé.  L'ex-époux  ale droit d'obtenir une expédition dudit document.Article 141Le  tribunal  transmet  un  extrait  du  document  du   divorcesous contrôle judiciaire, de reprise en mariage, de la décision dedivorce judiciaire, de la résiliation de l'acte de mariage ou de sanullité,  auquel est  joint  un certificat  de remise,  à l'officier d'étatcivil du lieu de naissance de chacun des conjoints, dans un délaide quinze jours courant à compter de la date à laquelle l'acte a étédressé ou du prononcé du jugement de divorce, de résiliation oude nullité de l'acte de mariage.L'officier  d'état  civil  doit  transcrire  les  mentions  de  l'extraitsusvisé en marge de l'acte de naissance de chacun des conjoints.Si l’un des conjoints ou les deux à la fois ne sont pas nés auMaroc,  l'extrait  est  adressé au procureur  du Roi  près  le  tribunalde première instance de Rabat.Les  indications  que  doit  contenir  l'extrait  visé  au  premieralinéa ci-dessus sont fixées par arrêté du ministre de la justice.LIVRE III____DE LA NAISSANCE ET DE SES EFFETSTITRE PREMIERDE LA FILIATION PARENTALE  (BOUNOUWWA)ET DE LA FILIATION PATERNELLE (NASAB)Chapitre premier De la filiation parentale Article 142La filiation parentale se réalise par la procréation de l'enfantpar ses parents. Elle est légitime ou illégitime.Article 143La filiation parentale est légitime à l'égard du père et de lamère jusqu'à preuve contraire.Article 144La filiation parentale à l'égard du père est légitime dans lescas  où  l'un  des  motifs  de  la  filiation  paternelle  existe.  Elleproduit tous les effets légaux de la filiation paternelle.

Article 145Dès que la filiation parentale de l'enfant d'origine inconnue estétablie  à  la  suite,  soit  d'une  reconnaissance  de  parenté,  soit  d'unedécision  du  juge,  l'enfant  devient  légitime,  accède  à  la  filiation  deson  père  et  suit  la  religion  de  ce  dernier.  Ils  héritent  mutuellementl'un  de  l'autre  ;  l'établissement  de  la  filiation  paternelle  entraîne  lesempêchements  à  mariage  et  crée  des  droits  et  des  devoirs  entre  lepère et l'enfant. Article 146La  filiation,  qu'elle  résulte  d'une  relation  légitime  ouillégitime, est la même par rapport à la mère, en ce qui concerneles effets qu'elle produit. Article 147La filiation à l'égard de la mère s'établit par :– le fait de donner naissance ;– l'aveu  de  la  mère  dans  les  mêmes  conditions  que  cellesprévues par l'article 160 ci-après ;– une décision judiciaire.La  filiation  vis-à-vis  de  la  mère  est  légitime  dans  les  cas  oùelle résulte d'un mariage,  d'un rapport  sexuel par erreur (Choubha)ou d'un viol. Article 148La  filiation  illégitime  ne  produit  aucun  des  effets  de  lafiliation parentale légitime vis-à-vis du père.Article 149L'adoption  (Attabani)  est  juridiquement  nulle  et  n'entraîneaucun des effets de la filiation parentale légitime.L'adoption  dite  de  gratification  (Jaza)  ou  testamentaire(Tanzil), par laquelle une personne est placée au rang d’un héritierde  premier  degré,  n'établit  pas  la  filiation  paternelle  et  suit  lesrègles du testament (Wassiya).Chapitre IIDe la filiation paternelle et de ses moyens de  preuveArticle 150La filiation paternelle est le lien légitime qui unit le père àson enfant et qui se transmet  de père en fils.Article 151La filiation paternelle s'établit par la présomption et ne peutêtre désavouée que par une décision judiciaire.Article 152La filiation paternelle découle :1 – des rapports conjugaux (Al  Firach) ;2 –  de l'aveu du père (Iqrar ) ;3 – des rapports  sexuels par erreur (Choubha).Article 153Les rapports conjugaux sont prouvés par les mêmes moyensque le mariage.Les  rapports  conjugaux,  assortis  de  leurs  conditions,constituent  une  preuve  irréfutable  établissant  la  filiationpaternelle.  Ils  ne peuvent être contestés que par le mari,  suivantla  procédure  du  serment  d’anathème  (Liâane)  ou  par  le  moyend’une expertise formelle, et ce à condition :– que  l'époux  concerné  produise  des  preuves  probantes  àl'appui de ses allégations ; et– que ladite expertise soit ordonnée par  le tribunal.
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Article 154La filiation paternelle de l'enfant est établie par les rapportsconjugaux (Al Firach) :1) si  cet enfant est né au moins dans les six mois qui suiventla date de conclusion du mariage et à condition que la possibilitéde  rapports  conjugaux  entre  les  époux soit  plausible,  que  l’actede mariage soit valide ou vicié ;2) si l'enfant est né durant l'année qui suit la date de la séparation.Article 155Lorsqu'une femme est enceinte suite à des rapports sexuelspar erreur (Choubha) et  donne naissance à un enfant, pendant lapériode comprise entre la durée minima et la durée maxima de lagrossesse, la filiation paternelle de cet enfant est établie à l’égardde l’auteur de ces rapports.Cette  filiation  paternelle  est  établie  par  tous  moyens  depreuve légalement prévus. Article 156 Si les fiançailles ont eu lieu et qu'il y ait eu consentementmutuel,  mais que des  circonstances impérieuses ont empêché dedresser  l'acte  de  mariage  et  que  des  signes  de  grossesseapparaissent  chez  la  fiancée,  cette  grossesse  est  imputée  aufiancé  pour  rapports   sexuels  par  erreur,  si  les  conditionssuivantes sont réunies :a) les  fiançailles  ont  été  connues  des  deux  familles  etapprouvées,  le  cas  échéant,  par  le  tuteur  matrimonial  de  lafiancée ;b)  il  s'avère que la  fiancée est  tombée enceinte   durant  lesfiançailles ;c) les deux fiancés ont reconnu que la grossesse est de leurfait. Ces  conditions  sont  établies  par  décision  judiciaire  nonsusceptible de recours.Si le fiancé nie que la grossesse est de son fait, il peut êtrefait  recours  à  tous  moyens  légaux  de  preuve   pour  établir  lafiliation paternelle. Article 157Lorsque  la  filiation  paternelle  est  établie,  même  à  la  suited'un  mariage  vicié,  de  rapports  sexuels  par  erreur,  ou  d'unereconnaissance de paternité (Istilhak), elle produit tous ses effets.Elle  interdit  les  mariages  prohibés  pour  cause  d'alliance  oud'allaitement  et  donne  droit  à  la  pension  alimentaire  due  auxproches ainsi qu’à l’héritage.Article 158La filiation paternelle est établie par les rapports conjugaux(Al  Firach),  l’aveu  du  père,  le  témoignage  de  deux  adoul,  lapreuve déduite du ouï-dire et par tout moyen légalement prévu, ycompris l'expertise judiciaire.Article 159Seul  un  jugement  peut  entraîner  le  désaveu  de  la  filiationpaternelle  d'un  enfant  à  l'égard  de  l'époux  ou  décider  que  lagrossesse de l'épouse n'est pas l'œuvre de celui-ci, conformémentà l'article 153 ci-dessus. Article 160La filiation paternelle est établie par l'aveu du père (Iqrar )qui  reconnaît  la  filiation  de  l'enfant,  même  au  cours  de  sadernière maladie, conformément aux conditions suivantes :

1) le père qui fait l'aveu doit jouir de ses facultés mentales ;2)  la  filiation  paternelle  de  l'enfant  reconnu  ne  doit  êtreétablie que s’il n’y a pas filiation déjà connue ;3) les  déclarations  de  l'auteur  de  la  reconnaissance  depaternité  ne  doivent  pas  relever  de  l’illogique  ou  del’invraisemblable.4) l'enfant reconnu doit donner son accord, s'il est majeur aumoment  de  la  reconnaissance  de  paternité.   Si  cettereconnaissance  a  eu  lieu  avant   l'âge  de  majorité,  l’enfantreconnu   a  le  droit,  lorsqu'il  atteint  l'âge  de  majorité,  d'intenterune action en justice visant à désavouer la filiation paternelle.Lorsque celui qui reconnaît la paternité désigne la mère del’enfant, celle-ci peut s’y opposer en désavouant en être la mèreou en produisant les preuves établissant le défaut de véracité dela reconnaissance de paternité.Toute personne qui a intérêt peut formuler un recours contrela  véracité  de  l'existence  des  conditions  de  la  reconnaissancede paternité  (Istilhaq)  précitées,  tant  que  l'auteur  de  cettereconnaissance de paternité est en vie.Article 161Seul le père peut établir la filiation d'un enfant par aveu depaternité, à  l'exclusion de toute autre personne.Article 162L'aveu  de  paternité  est  établi  par  acte  authentique  ou  pardéclaration manuscrite et non équivoque de l’auteur de cet aveu.TITRE  IIDE LA GARDE DE L'ENFANT (HADANA)Chapitre premierDispositions généralesArticle 163La garde de l’enfant consiste à préserver celui-ci de ce quipourrait  lui  être  préjudiciable,  à  l'éduquer  et  à  veiller  à  sesintérêts.La  personne  chargée  de  la  garde  doit,  dans  la  mesure  dupossible, prendre toutes dispositions nécessaires à la préservationet à la sécurité, tant physique que morale, de l'enfant soumis à lagarde,  et  veiller  à  ses  intérêts  en  cas   d'absence  de  sonreprésentant légal et, en cas de nécessité, si les intérêts de l'enfantrisquent d’être compromis. Article 164 La garde de l'enfant incombe au père et à la mère tant queles liens conjugaux subsistent.Article 165Si  aucun  des  attributaires  possibles  du  droit  de  garden'accepte de l'assurer ou si, bien que l'acceptant, il ne remplit pasles  conditions  requises,  les  intéressés  ou  le  ministère  publicsaisissent le tribunal, qui décide du choix de la personne la plusapte  parmi  les  proches  parents  de  l'enfant  ou  parmi  d'autrespersonnes.  A  défaut,  le  tribunal  opte  pour  l'une  des  institutionshabilitées à cet effet. Article 166La  garde  dure  jusqu'à  ce  que  l'enfant  atteigne  l'âge  de  lamajorité légale, qu'il soit de sexe masculin ou féminin.
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En  cas  de  rupture  de  la  relation  conjugale  des  parents,l’enfant peut, à l’âge de quinze ans révolus, choisir lequel de sonpère ou de sa mère assumera sa garde.En l'absence du père et de la mère, l'enfant peut choisir l'unde ses proches parents visés à l'article 171 ci-après, sous réserveque ce choix ne soit pas incompatible avec ses intérêts et que sonreprésentant légal donne son accord.En cas de refus de ce dernier, le juge est saisi pour statuerselon l'intérêt du mineur. Article 167La  rémunération  due  pour  la  garde  et  les  dépensesoccasionnées  par  celle-ci  sont  à  la  charge  de  la  personne  à  quiincombe  l'entretien  de  l'enfant.  Elles  sont  distinctes  de  larémunération due au titre de l'allaitement et l'entretien.La mère ne peut prétendre à rémunération pour la garde deses  enfants  durant  la  relation  conjugale  et  pendantl'accomplissement  de  la  période  de  viduité  (Idda),  en  cas  dedivorce révocable. Article 168Les  frais  de  logement  de  l'enfant  soumis  à  la  garde  sontdistincts  de  la  pension  alimentaire,  de  la  rémunération  due  autitre de la garde et des autres frais.Le père doit assurer à ses enfants un logement ou s'acquitterdu montant du loyer dudit logement tel qu'estimé par le tribunalsous réserve des dispositions de l'article 191 ci-après. L'enfant soumis à la garde ne peut être astreint à quitter ledomicile  conjugal  qu'après  exécution  par  le  père  du  jugementrelatif à son logement.Le  tribunal  fixe,  dans  son  jugement,  les  mesures  à  mêmede garantir la continuité de l'exécution de ce jugement par le pèrecondamné. Article 169Le père ou le représentant légal et la mère qui a la garde del'enfant, doivent veiller, avec soin, sur l'éducation et l'orientationscolaire de l'enfant soumis à la garde. L'enfant ne doit cependant,passer  la  nuit  qu'au  domicile  de  la  personne  qui  en  assure  lagarde, à moins que le juge, dans l'intérêt de l'enfant, n’en décideautrement.La personne en charge de la garde, autre que la mère,  doitveiller à ce que l'enfant s'acquitte quotidiennement de ses devoirsscolaires.En  cas  de  désaccord  entre  le  représentant  légal  et  lapersonne  assurant  la  garde,  le  tribunal  est  saisi  afin  de  statuerselon l'intérêt de l'enfant. Article 170Le  dévolutaire  de  la  garde  recouvre  son  droit  lorsquel'empêchement qui lui interdisait de l'exercer est levé.Le tribunal peut reconsidérer la dévolution de la garde dansl'intérêt de l'enfant. Chapitre IIDes dévolutaires de la garde  et de leur ordre de prioritéArticle 171La  garde  est  confiée  en  premier  lieu   à  la  mère,  puis  aupère, et puis à la grand-mère maternelle de l’enfant. A défaut, letribunal décide, en fonction des présomptions dont il dispose, ettoujours  dans  l’intérêt  de  l'enfant,  d'attribuer  la  garde à  l'un  des

proches  parents  les  plus  aptes  à  l'assumer.  Le  tribunal  ordonneégalement que soit assuré un logement décent à l'enfant soumis àla garde, au même titre que les autres obligations découlant de lapension alimentaire. Article 172Le  tribunal  peut  faire  appel  aux  services  d'une  assistantesociale pour établir un rapport relatif au logement de la personneen charge de la garde et sur les conditions dans lesquelles celle-cisubvient aux besoins de première nécessité, matériels et moraux,de l'enfant confié à sa garde. Chapitre IIIDes conditions de dévolution de la gardeet des causes de sa déchéanceArticle 173Les conditions de dévolution de la garde sont :1) la majorité légale pour les personnes autres que le père etla mère de l'enfant ;2) la rectitude et l'honnêteté ;3)  la  capacité  d'élever  l'enfant  sous  garde,  d’assurer  sasauvegarde  et  sa  protection  sur  les  plans  religieux,  physique  etmoral et de veiller sur sa scolarité ;4) le non mariage de la candidate à la dévolution de la garde,à l'exception des cas prévus dans les articles 174 et 175 ci-dessous.Si  un changement  susceptible  de  nuire  à  l'enfant  intervientdans  la  situation  de  la  personne  assumant  la  garde,  celle-ci  estdéchue de ce droit, lequel droit est transmis à la personne qui suitdans l'ordre de priorité. Article 174Le  mariage  de  la  femme  qui  assure  la  garde,  autre  que  lamère,  entraîne  la  déchéance  de  la  garde,  sauf  dans  les  deux  cassuivants :1) si son époux est un parent de l'enfant avec lequel il a unempêchement à mariage ou s'il est son représentant légal ;2) si elle est la représentante légale de l'enfant.Article 175Le  mariage  de  la  mère  chargée  de  la  garde  de  son  enfantn'entraîne  pas  la  déchéance  de  son  droit  de  garde,  dans  les  cassuivants :1)  si  l'enfant  n'a  pas  dépassé  l'âge  de  sept  ans  ou  si  saséparation de sa mère lui cause un préjudice ;2) si l'enfant soumis à la garde est atteint d'une maladie oud'un  handicap  rendant  sa  garde  difficile  à  assumer  par  unepersonne autre que sa mère ;3) si le nouvel époux est un parent de l'enfant avec lequel ila un empêchement à mariage ou s'il est son représentant légal ;4) si elle est la représentante légale de l'enfant. Le  mariage  de  la  mère  qui  a  la  garde  dispense  le  père  desfrais de logement de l'enfant et de la rémunération au titre de sagarde,  mais  il  demeure,  toutefois,  redevable  du  versement  de  lapension alimentaire due à l'enfant.Article 176 Est  déchue  du  droit  de  garde,  la  personne  ayant  vocationpour  exercer  ce  droit  et  qui  a  gardé  le  silence  durant  une  année
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après qu'elle a eu connaissance de la consommation du mariagede la femme à qui est confiée la garde de l'enfant, sauf en cas demotifs impérieux. Article 177Le père, la mère et les proches parents de l'enfant soumis àla garde et tous tiers doivent aviser le ministère public de tous lespréjudices  auxquels  l'enfant  serait  exposé,  afin  qu'il  prenne  lesmesures  qui  s'imposent  pour  préserver  les  droits  de  l'enfant,  ycompris la demande de la déchéance de la garde.Article 178Le  changement  de  résidence,  à  l'intérieur  du  Maroc,  de  lafemme qui  assume la  garde de  l'enfant  ou du représentant  légalde ce dernier n'entraîne pas la déchéance de la garde, sauf en casde  motifs  avérés  pour  le  tribunal,  compte  tenu  de  l'intérêt  del'enfant,  des  conditions  particulières  du  père  ou  du  représentantlégal et de la distance séparant l'enfant de son représentant légal.Article 179Le  tribunal  peut,  à  la  demande  du  ministère  public  ou  dureprésentant légal de l'enfant soumis à la garde, prévoir, dans ladécision  accordant  la  garde,  ou  par  une  décision  ultérieure,l'interdiction que l'enfant soit emmené en voyage à l'extérieur duMaroc sans l'accord de son représentant légal.Le  ministère  public  est  chargé  de  notifier  aux  autoritéscompétentes  la  décision  d'interdiction,  afin  que  les  mesuresnécessaires soient prises pour en assurer l'exécution.En cas de refus du représentant légal de donner son accordpour emmener l'enfant en voyage à l'extérieur du Maroc, le jugedes référés peut être saisi en vue d'obtenir une autorisation à ceteffet.Aucune  suite  ne   pourra  être  donnée  à  cette  demande  s'iln'est  pas  assuré  que  le  voyage  projeté  revêt  un  caractèretemporaire et que le retour de l'enfant au Maroc est garanti.Chapitre IVDe la visite de l'enfant soumis à la garde Article 180Le père ou la mère qui n'a pas la garde de l'enfant a le droitde lui rendre visite et de le recevoir.Article 181Le  père  et  la  mère  peuvent  convenir,  dans  un  accord,  del'organisation de la visite et le communiquent au tribunal qui enconsigne le contenu dans la décision accordant la garde.Article 182En cas de désaccord entre le père et la mère, le tribunal fixe,dans  la  décision  accordant  la  garde,  les  périodes  de  visite  et  enprécise  le  temps  et  le  lieu  de  manière  à  prévenir,  autant  quepossible,  les  manœuvres  frauduleuses  dans  l'exécution  de  ladécision.A cet effet, le tribunal prend en considération les conditionsparticulières  de  chaque  partie  et  les  circonstances  propres  àchaque affaire. Sa décision est susceptible de recours.Article 183Si, à la suite de nouvelles circonstances, l'organisation de lavisite décidée par accord entre le père et la mère ou par décisionjudiciaire  devient  préjudiciable  à  l'une  des  deux  parties  ou  àl'enfant soumis à la garde, la révision de cette  organisation peutêtre demandée afin de l'adapter aux nouvelles circonstances.

Article 184Le tribunal prend toutes mesures qu'il estime appropriées, ycompris la modification de l'organisation de la visite ainsi que ladéchéance de la garde en cas de manquement ou de manœuvresfrauduleuses  dans  l'exécution  de  l'accord  ou  de  la  décisionorganisant la visite. Article 185En cas de décès du père ou de la mère de l'enfant soumis àla garde, le père et la mère du défunt se substituent à ce dernierdans  le  droit  de  visite,  telle   que  celle-ci  est  organisée  par  lesdispositions précédentes. Article 186En tout état  de cause pour l'application des dispositions duprésent  chapitre,  le  tribunal  tient  compte  de  l'intérêt  de  l'enfantsoumis à la  garde. TITRE IIIDE LA PENSION ALIMENTAIRE (NAFAQA)Chapitre premierDispositions généralesArticle 187Toute  personne  subvient  à  ses  besoins  par  ses  ressourcespropres, sauf exception prévue par la loi.L'obligation alimentaire résulte du mariage, de la parenté etde l'engagement. Article 188Nul n'est obligé de subvenir aux besoins d'autrui que dans lamesure où il peut subvenir à ses propres besoins. Toute personneest présumée solvable jusqu'à preuve contraire.Article 189L'entretien comprend l'alimentation, l'habillement, les soinsmédicaux,  l’instruction  des  enfants  et  tout  ce  qui  esthabituellement considéré comme indispensable, sous réserve desdispositions de l'article 168 ci-dessus.Pour  l'évaluation  des  charges  inhérentes  aux  besoinsprécités,  il  est  tenu  compte,  par  référence  à  une  moyenne  desrevenus de la personne astreinte à la pension alimentaire et de lasituation  de  celle  qui  y  a  droit,  du  coût  de  la  vie,  et  des  us  etcoutumes  dans  le  milieu  social  de  la  personne  ayant  droit  à  lapension alimentaire. Article 190Le  tribunal  se  fonde,  pour  l'estimation  de  la  pensionalimentaire,  sur  les  déclarations  des  deux  parties  et  sur  lespreuves  qu’elles  produisent,  sous  réserve  des  dispositions  desarticles  85  et  189  ci-dessus.  Le  tribunal  peut  faire  appel  à  desexperts à cette fin.Il  est  statué,  en  matière  de  pension  alimentaire,  dans  undélai maximum d'un mois. Article 191Le tribunal  détermine  les  moyens  d'exécution  du jugementordonnant  la  pension  alimentaire  et  les  charges  de  logement   àimputer   sur  les  biens  de  la  personne  astreinte  à  la  pension  ouordonne  le  prélèvement  à  la  source  sur  ses  revenus  ou   sur  sonsalaire.  Il  détermine,  le  cas  échéant,  les  garanties  à  mêmed'assurer la continuité du versement de la pension.
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Le jugement ordonnant le service de la pension alimentairedemeure  en  vigueur  jusqu'à  ce  qu’un  autre  jugement  lui  soitsubstitué  ou  qu’intervienne  la  déchéance  du  bénéficiaire  de  sondroit à pension. Article 192Aucune  demande  tendant  à  obtenir  une  augmentation  ouune  diminution  de  la  pension  alimentaire  convenue  ou  décidéejudiciairement  ne  sera  recevable,  sauf  circonstancesexceptionnelles, avant l'écoulement du délai d'un an.Article 193Lorsque  la  personne  astreinte  au  versement  d’une  pensionalimentaire n'a pas les moyens de la verser à tous ceux que la loil'oblige  à  entretenir,  elle  doit,  par  ordre  de  priorité,  subvenir,d'abord,  aux  besoins  de  l'épouse,  puis  à  ceux  des  enfants  desdeux sexes en bas âge, puis à ceux des filles, puis à ceux des fils,puis aux besoins de sa mère et, enfin, à ceux de son père.  Chapitre IIDe l’entretien de l'épouseArticle 194L'époux  doit  pourvoir  à  l’entretien  de  son  épouse  dès  laconsommation du mariage. Le  même droit à pension alimentaireest  reconnu  à  l'épouse  qui  a  convié  son  mari  à  consommer  lemariage, après la conclusion de l'acte.Article 195La  pension  alimentaire,  accordée  à  l'épouse  par  jugement,prend  effet  à  compter  de  la  date  à  laquelle  l'époux  a  cessé  depourvoir  à  l'obligation  d'entretien  qui  lui  incombe  et  n'est  pasprescriptible.  Toutefois,  l'épouse  qui  refuse  de  rejoindre  ledomicile  conjugal  après  sa  condamnation  à  cet  effet,  perd  sondroit à pension. Article 196En  cas  de  divorce  révocable,  l'épouse  perd  son  droit  aulogement, tout en conservant la pension alimentaire, si elle quittele  domicile  où  elle  doit  observer  la  période  de  viduité  (Idda),sans l'approbation de son époux ou sans motif valable. En cas de divorce irrévocable, la pension alimentaire estdue  à  l'ex-épouse  enceinte,  jusqu'à  son  accouchement.  Si  ellen'est pas enceinte, elle a droit uniquement au logement jusqu'à lafin de la période de viduité (Idda).Chapitre IIIDe la pension alimentaire due aux proches parentsArticle 197La pension alimentaire  due aux parents  est  assurée  par  lesenfants  à  leur  père  et  mère  et  par  le  père  et  la  mère  à  leursenfants, conformément aux dispositions du présent Code.Section I. – De la pension alimentaire due aux enfants Article 198Le  père  doit  pourvoir  à  l’entretien  de  ses  enfants  jusqu'àleur  majorité  ou   jusqu'à  vingt-cinq  ans  révolus  pour  ceux  quipoursuivent leurs études.Dans tous les cas, la fille ne perd son droit à l’entretien quesi  elle  dispose  de  ressources  propres  ou  lorsque  son  entretienincombe à son mari.Le  père  doit  continuer  à  assurer  l'entretien  de  ses  enfantshandicapés et incapables de se procurer des ressources.

Article 199Lorsque  le  père  est,  totalement  ou  partiellement,  incapablede subvenir  à  l'entretien de ses  enfants  et  que la  mère est  aisée,celle-ci  doit  assumer  la  pension  alimentaire  au  prorata  dumontant que le père est dans l'incapacité d'assurer.Article 200Le  versement  des  arriérés  de  la  pension  alimentaire,ordonné par jugement au profit des enfants, prend effet à compterde la date de cessation du versement de ladite pension.Article 201La  rémunération  pour  l'allaitement  d'un  enfant  est  uneobligation à la charge de la personne à qui incombe son entretien.Article 202Les  dispositions  relatives  à  l'abandon  de  famille  sontapplicables à toute personne à qui incombe l'entretien des enfantset qui cesse de l'assurer, sans motifs valables, pendant une duréed'un mois au maximum.Section II. – De la pension alimentaire due aux parentsArticle 203En cas de pluralité d'enfants, la pension alimentaire due auxparents  se  répartit  entre  leurs  enfants  selon  leurs  ressources  etnon d'après la quotité de leur part successorale.Article 204Les arriérés de la pension alimentaire due aux parents sontordonnés par le tribunal à compter de la date de l'introduction dela demande en justice. Chapitre IVDe la pension alimentaire due aux tierssuite à un engagementArticle 205Celui  qui  s’est  obligé envers  un tiers,  mineur  ou majeur,  àlui  verser  une  pension  alimentaire  pour  une  durée  déterminée,doit  exécuter  son  engagement.  Si  la  durée  est  indeterminée,  letribunal  la fixe en se fondant sur l'usage.   LIVRE IV____DE LA CAPACITE ET DE LA REPRESENTATION LEGALETITRE PREMIERDE LA CAPACITÉ, DES MOTIFS DE L'INTERDICTIONET DES ACTES DE L'INTERDITChapitre premierDe la capacitéArticle 206Il y a deux sortes de capacité : la capacité de jouissance et lacapacité d'exercice. Article 207La  capacité  de  jouissance  est  la  faculté  qu'a  la  personned'acquérir des droits et d'assumer des devoirs tels que fixés par laloi. Cette capacité est attachée à la personne durant toute sa vie etne peut lui être enlevée. Article 208La  capacité  d'exercice  est  la  faculté  qu'a  une  personned'exercer  ses  droits  personnels  et  patrimoniaux  et  qui  rend  sesactes  valides.  La  loi  fixe  les  conditions  d'acquisition  de  la
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capacité d'exercice et les motifs déterminant la limitation de cettecapacité ou sa perte. Article 209L'âge  de  la  majorité  légale  est  fixé  à  dix-huit  annéesgrégoriennes révolues. Article 210Toute personne ayant atteint l'âge de la majorité, jouit de lapleine capacité pour exercer ses droits et assumer ses obligations,à  moins  qu'un  motif  quelconque  établi  ne  lui  limite  ou  ne  luifasse perdre cette capacité.Article 211Les  personnes  incapables  et  les  personnes  non  pleinementcapables  sont  soumises,  selon  le  cas,  aux  règles  de  la  tutellepaternelle,  maternelle,  testamentaire  ou  dative,  dans  lesconditions et conformément aux règles prévues au présent Code.

Chapitre IIDes motifs de l'interdictionet des procédures de son établissementSection I. –  Des motifs de l'interdictionArticle 212Les motifs de l'interdiction sont de deux sortes : la premièreentraîne la limitation de la capacité, la seconde la fait perdre.Article 213  La capacité d'exercice est limitée dans les cas suivants :1)  l'enfant  qui,  ayant  atteint  l'âge  de  discernement,  n'a  pasatteint celui de la majorité ;2) le prodigue ;3) le faible d'esprit. Article 214L'enfant  est  doué  de  discernement  lorsqu'il  atteint  l'âge  de12 ans grégoriens révolus. Article 215Le prodigue est celui qui dilapide ses biens par des dépenses sansutilité  ou  considérées  comme  futiles  par  les  personnes  raisonnables,d'une manière qui porte préjudice à lui-même ou à sa famille.Article 216Le  faible  d'esprit  est  celui  qui  est  atteint  d'un  handicapmental l'empêchant de maîtriser sa pensée et ses actes.Article 217 Ne jouit pas de la capacité d'exercice :1) l'enfant qui n'a pas atteint l'âge de discernement ;2) le dément et celui qui a perdu la raison. La  personne  qui  perd  la  raison  de  manière  discontinue  apleine capacité durant ses moments de lucidité.La perte volontaire de la raison ne dégage pas de la responsabilité.Article 218L'interdiction prend fin pour le mineur lorsqu'il atteint l'âgede la majorité, à moins qu'il n'y soit soumis pour tout autre motif.L'interdit  pour  handicap  mental  ou  pour  prodigalité  a  ledroit  de  demander  au  tribunal  la  levée  de  l'interdiction  lorsqu'ils’estime doué de bon sens.  Ce droit  est  également ouvert  à  sonreprésentant légal.

Lorsque  le  mineur   a  atteint  l'âge  de  seize  ans,  il  peutdemander au tribunal de lui accorder l'émancipation.Le représentant légal peut demander au tribunal d'émanciperle  mineur  qui  a  atteint  l'âge  précité,  lorsqu'il  constate  qu'il  estdoué de bon sens.La personne émancipée entre en possession de ses biens etacquiert sa pleine capacité en ce qui concerne la faculté de géreret  de  disposer  de  ses  biens.  L'exercice  des  droits,  autres  quepatrimoniaux, demeure soumis aux textes les régissant.Dans  tous  les  cas,  les  personnes  précitées  ne  peuvent  êtreémancipées que lorsqu'il est établi devant le tribunal, à l'issue desdémarches légales nécessaires, qu'elles sont douées de bon sens.Article 219Si le représentant légal s'aperçoit que le mineur, avant l'âgede  la  majorité,  est  atteint  d'un  handicap  mental  ou  qu'il  estprodigue,  il  saisit  le  tribunal  qui  statue  sur  la  possibilité  dumaintien  de  l'interdiction.  Le  tribunal  se  base,  dans  sa  décision,sur tous les moyens légaux de preuve.Section II. –  Des procédures d'établissementet de levée de l'interdictionArticle 220La personne qui a perdu la raison, le prodigue et le faible d'espritsont  frappés  d'interdiction  par  jugement  du  tribunal,  à  compter  dumoment où il est établi qu'ils se sont trouvés dans cet état. L'interdictionest levée, conformément aux règles prévues au présent Code, à compterde la date où les motifs qui l'ont justifiée ont cessé d'exister.Article 221Le jugement ordonnant ou levant l'interdiction est prononcéà  la  demande  de  l'intéressé,  du  ministère  public  ou  de  toutepersonne qui y a intérêt. Article 222Le  tribunal  s'appuie,  pour  ordonner  ou  lever  l'interdiction,sur  une  expertise  médicale  et  sur  tous  les  moyens  légaux  depreuve. Article 223Le  jugement  ordonnant  ou  levant  l'interdiction  est  publiépar les moyens que le tribunal juge adéquats.Chapitre III Des actes de l'interditSection I. – Des actes de l'incapableArticle 224Les actes passés par l'incapable sont nuls et de nul effet.Section II. –  Des actes de la personnenon pleinement capable Article 225Les actes du mineur, doué de discernement, sont soumis auxdispositions suivantes :1) ils sont valables, s'ils lui sont pleinement profitables ;2) ils sont nuls, s'ils lui sont préjudiciables ;3) s'ils  revêtent  un  caractère  à  la  fois  profitable  etpréjudiciable,  leur  validité  est  subordonnée  à  l'approbation  deson représentant  légal,  accordée  en  tenant  compte  de  l'intérêtprépondérant  de  l'interdit  et  dans  les  limites  des  compétencesconférées à chaque représentant légal.
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Article 226Le mineur,  doué de discernement,  peut  prendre possessiond'une partie de ses biens pour en assurer la gestion, à titre d'essai.Une autorisation est accordée, à cet effet, par le tuteur légalou  par  décision  du  juge  chargé  des  tutelles,  sur  demande  dututeur testamentaire ou datif ou du mineur intéressé.Le  juge  chargé  des  tutelles  peut  annuler  l'autorisation  deremise  des  biens,  sur  demande  du  tuteur  testamentaire  ou  datif,du  ministère  public  ou  d'office,  en  cas  de  mauvaise  gestion,dûment établie, des biens autorisés.L'interdit,  autorisé  à  gérer  une  partie  de  ses  biens,  estconsidéré  comme ayant  pleine  capacité  pour  agir  dans  la  limitede l'autorisation qu'il a reçue et pour ester en justice. Article 227Le tuteur légal peut retirer l'autorisation qu'il a accordée aumineur doué de discernement, s'il existe des motifs qui justifientce retrait. Article 228Les actes du prodigue et du faible d'esprit sont soumis auxdispositions de l'article 225 ci-dessus.TITRE IIDE LA REPRÉSENTATION LÉGALEChapitre premierDispositions généralesArticle 229La représentation légale du mineur est assurée au titre de latutelle légale, la tutelle testamentaire ou la tutelle dative.Article 230On entend par représentant légal, au sens du présent livre :1) le tuteur légal : le père, la mère ou le juge ;2)  le tuteur testamentaire désigné par le père ou par la mère ;3)  le tuteur datif désigné par la justice.Article 231La représentation légale est assurée par :– le père majeur ;– la mère majeure, à défaut du père ou par suite de la pertede la capacité de ce dernier ;– le tuteur testamentaire désigné par le père ; – le tuteur testamentaire désigné par la mère ;– le juge ;– le tuteur datif désigné par le juge.Article 232 Dans  le  cas  où  un  mineur  est  placé  sous  la  protectioneffective d'une personne ou d'une institution, ladite personne ouinstitution est considérée comme son représentant légal en ce quiconcerne  ses  affaires  personnelles,  en  attendant  que  le  juge  luidésigne un tuteur datif. Article 233Le représentant légal exerce sa tutelle sur la personne et lesbiens  du  mineur,  jusqu'à  ce  que  celui-ci  atteigne  l'âge  de  lamajorité légale. Il l'exerce également sur la personne qui a perdu

la raison, jusqu'à la levée de son interdiction par un jugement. Lareprésentation légale, exercée sur le prodigue et le faible d'esprit,se  limite  à  leurs  biens,  jusqu'à  la  levée  de  l'interdiction  parjugement. Article 234Le  tribunal  peut  désigner  un  tuteur  datif  et  le  chargerd’'assister  le  tueur  testmentaire  ou  d'assurer  une  gestionautonome de certains intérêts financiers du mineur.Chapitre IIDes compétences et responsabilités du représentant légalArticle 235Le représentant  légal  veille  sur  les  affaires  personnelles  del'interdit,  en  lui  assurant  une  orientation  religieuse  et  uneformation et en le préparant à s’assumer dans la vie. Il se charge,en outre,  de la gestion courante de ses biens.Le  représentant  légal  doit  informer  le  juge  chargé  destutelles de l’existence de tous fonds,  documents,  bijoux et  biensmeubles  de  valeur  appartenant  au  mineur,  faute  de  quoi  saresponsabilité est engagée. Les fonds et les valeurs mobilières dumineur sont déposés, par ordonnance du juge, dans un compte dumineur  ouvert  auprès  d'un  établissement  public,  en  vue  de  lespréserver. Le  représentant  légal  est  soumis,  dans  l'exercice  de  cesmissions,  au  contrôle  judiciaire,  conformément  aux  dispositionsdes articles suivants.
Section I. –  Du tuteur légalI. – Le pèreArticle 236Le père est de droit le tuteur légal de ses enfants, tant qu'iln'a  pas  été  déchu  de  cette  tutelle  par  un  jugement.  En  casd'empêchement du père, il appartient à la mère de veiller sur lesintérêts urgents de ses enfants. Article 237Le  père  peut  désigner  un  tuteur  testamentaire  à  son  enfantinterdit ou à naître, comme il peut le révoquer.Dès  le  décès  du  père,  l'acte  de  la  tutelle  testamentaire  estsoumis  au  juge,  aux  fins  d'en  vérifier  la  validité  et  de  leconfirmer. II. – La mèreArticle 238La mère peut exercer la tutelle sur ses enfants, à condition :1) qu'elle soit majeure ;2) que  le  père,  par  suite  de  décès,  d'absence,  de  perte  decapacité ou pour tout autre motif, ne puisse assumer la tutelle.La mère peut désigner un tuteur testamentaire à son enfantinterdit comme elle peut le révoquer.
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Dès le décès de la mère, l'acte de la tutelle testamentaire estsoumis  au  juge,  aux  fins  d'en  vérifier  la  validité  et  de  leconfirmer. Si  le  père  décédé  a  désigné,  de  son  vivant,  un  tuteurtestamentaire, la mission de celui-ci se limite à suivre la gestion,par la mère, des affaires du mineur soumis à la tutelle et à saisirla justice, le cas échéant. Article 239La mère et tout donateur peuvent poser comme condition, àl'occasion du don qu'ils font à un interdit, d'exercer les fonctionsde  représentant  légal,  aux  fins  de  gérer  et  de  fructifier  le  bienobjet du don. Cette condition s'impose aux parties concernées.III. – Dispositions communes à la tutelle du pèreet de la mère Article 240Dans sa gestion des biens de l’interdit,  le tuteur légal n'estsoumis  au  contrôle  judiciaire  préalable   et  à  l’ouverture  dedossier  de  représentation  légale  que  si  la  valeur  des  biens  del'interdit excède deux cent mille dirhams (200.000 DH). Le jugechargé  des  tutelles  peut  baisser  cette  limite  et  ordonnerl'ouverture d'un dossier de représentation légale, s'il est établi quecette baisse est dans l'intérêt de l'interdit. Le montant de la valeurdes biens précité  peut être augmenté par voie réglementaire.Article 241Lorsqu’en cours de gestion, la valeur des biens de l'interditdépasse  deux  cent  mille  dirhams  (200.000  DH),  le  tuteur  légaldoit  en  informer  le  juge  à  l'effet  de  procéder  à  l'ouverture  d'undossier  de  représentation  légale.  L'interdit  ou  sa  mère  peutégalement en informer le juge.Article 242Le tuteur légal doit, en fin de mission et lorsqu'il existe undossier de représentation légale, aviser le juge chargé des tutellesde  la  situation  et  du  sort  des  biens  de  l'interdit  dans  un  rapportdétaillé, aux fins d'homologation.Article 243Dans tous les cas où un dossier de représentation légale estouvert,  le  tuteur  légal  présente  au  juge  chargé  des  tutelles  unrapport  annuel  de  sa  gestion  des  biens  de  l'interdit,  de  leurfructification et de la diligence qu'il apporte à l'orientation et à laformation de l'interdit.Le  tribunal  peut,  après  présentation  de  ce  rapport,  prendretoutes  mesures  qu'il  estime  adéquates  pour  la  préservation  desbiens de l'interdit et de ses intérêts matériels et moraux.
Section II. – Du tuteur testamentaire et du tuteur datifArticle 244En  l'absence  de  la  mère  ou  du  tuteur  testamentaire,  letribunal  désigne  un  tuteur  datif  pour  l'interdit,  qu'il  doit  choisirparmi  les  plus  aptes  des  proches  parents  (âsaba ).  A  défaut,  letuteur  datif  doit  être  choisi  parmi  les  autres  proches  parents,sinon parmi des tiers.Le  tribunal  peut,  dans  l'intérêt  de  l'interdit,  désigner  deuxou plusieurs  tuteurs  datifs.  Dans  ce  cas,  il  fixe  les  compétencesde chacun d'eux.Les membres de la famille, les demandeurs de l'interdictionet  toute  personne  y  ayant  intérêt,  peuvent  proposer  un  candidatcomme tuteur datif.

Le tribunal  peut,  en cas de besoin,  désigner un tuteur datifprovisoire. Article 245Le tribunal transmet immédiatement le dossier au ministèrepublic,  pour  avis,  dans  un délai  n'excédant  pas  quinze  jours.  Letribunal  statue  sur  l'affaire  dans  un  délai  maximum  de  quinzejours  courant  à  compter  de  la  date  de  réception  de  l'avis  duministère public. Article 246Le tuteur testamentaire et le tuteur datif doivent jouir de lapleine capacité, être diligents, résolus et honnêtes.La  condition  de  leur  solvabilité  est  laissée  à  l'appréciationdu tribunal. Article 247La tutelle testamentaire ou dative ne peut être confiée :1)  à  la  personne  condamnée  pour  vol,  abus  de  confiance,faux ou toute infraction portant atteinte à la moralité ; 2) au failli et au condamné à une liquidation judiciaire ;3)  à la personne qui a, avec l'interdit, un litige soumis à lajustice ou un différend familial susceptible de porter atteinte auxintérêts de l'interdit. Article 248Le tribunal peut désigner un subrogé tuteur, dont la missionconsiste à contrôler les actes du tuteur testamentaire ou datif et àconseiller  celui-ci  dans  l'intérêt  de  l'interdit.  Il  doit  égalementinformer  le  tribunal,  lorsqu'il  constate  une  négligence  dans   lagestion  du  tuteur  ou  s'il  craint  une  dilapidation  des  biens  del'interdit. Article 249Si les biens de l'interdit n'ont pas fait l'objet d'inventaire, letuteur testamentaire ou datif doit l'effectuer et lui adjoindre, danstous les cas, ce qui suit :1)  les  observations  éventuelles  du  tuteur  testamentaire  oudatif au sujet dudit inventaire ;2) la  proposition  du  montant  annuel  de  la  pensionalimentaire de l'interdit et des personnes dont il a la charge ;3) les  propositions  relatives  aux  mesures  d'urgence  quidoivent  être  prises  en  vue  de  la  préservation  des  biens  del'interdit ;4) les  propositions  concernant  la  gestion  des  biens  del'interdit ;5) l'état des revenus mensuels ou annuels connus provenantdes biens de l'interdit. Article 250L'inventaire  et  ses  annexes  sont  conservés  au dossier  de  lareprésentation  légale  et  consignés  sur  le  registre  des  actesmensuels ou journaliers, le cas échéant.Le contenu et la forme dudit registre sont fixés par arrêté duministre de la justice. Article 251Le  ministère  public,  le  représentant  légal,  le  conseil  defamille,  un  ou  plusieurs  proches  parents,  peuvent,  à  l'issue  del'inventaire,  présenter  leurs  observations  au  juge  chargé  destutelles  au  sujet  de  l'estimation  de  la  pension  alimentaire
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nécessaire à l'interdit et sur le choix des voies susceptibles de luiassurer  une  formation  et  une  orientation  éducative  de  qualité  etune gestion saine de ses biens.Il  est  institué  un  conseil  de  famille  chargé  d'assister  lajustice  dans  ses  attributions  relatives  aux  affaires  de  la  famille.Sa  composition  et  ses  attributions  sont  fixées  par  voieréglementaire. Article 252Les deux adoul, après en avoir informé le ministère public,procèdent  sur  ordonnance et  sous la  supervision du juge chargédes tutelles à l'inventaire définitif  et  intégral des biens,  droits etobligations, en présence des héritiers, du représentant légal et del'interdit lorsque celui-ci est âgé de quinze ans révolus.Il  peut  être  fait  recours  aux  experts,  pour  effectuer  leditinventaire et pour évaluer les biens et estimer les obligations.Article 253Le tuteur testamentaire ou datif doit  inscrire sur le registrevisé  à  l'article  250  ci-dessus  tous  les  actes  passés  au  nom  del'interdit dont il assure la tutelle, avec leur date.Article 254Si  un  bien  qui  n'a  pas  été  inventorié  vient  à  s'ajouter  aupatrimoine  de  l'interdit,  le  tuteur  testamentaire  ou  datif  doit  lementionner sur une annexe qui sera jointe au premier inventaire.Article 255Le  tuteur  testamentaire  ou  datif  doit  présenter  au  jugechargé  des  tutelles,  par  l'intermédiaire  de  deux  comptablesdésignés  par  le  juge,  un  compte  annuel,  appuyé  de  toutes  lespièces justificatives. Lesdits  comptes  ne  seront  homologués  qu'après  avoir  étéexaminés, contrôlés et jugés sincères. Si le juge constate une anomalie dans les comptes, il prendles mesures à même de protéger les droits de l'interdit.Article 256Le  tuteur  testamentaire  ou  datif  doit,  à  tout  moment,répondre à la demande du juge chargé des tutelles de lui fournirtout éclaircissement sur la gestion des biens de l'interdit ou de luirendre compte à leur sujet. Article 257Le tuteur testamentaire est responsable des manquements àses  engagements  concernant  la  gestion  des  affaires  de  l'interdit.Les  dispositions  relatives  à  la  responsabilité  du  mandatairesalarié  lui  sont  applicables,  même  s'il  exerce  sa  mission  à  titregratuit. Il peut, le cas échéant, répondre pénalement de ses actes.Article 258La mission du tuteur testamentaire ou datif prend fin, dansles cas suivants :1) le  décès  de   l'interdit,  le  décès  ou  l'absence  du  tuteurtestamentaire ou datif ; 2) lorsque l'interdit  a atteint  la majorité, sauf s'il est maintenusous interdiction, par décision judiciaire, pour d'autres motifs ;3) l'achèvement  de  la  mission  pour  laquelle  le  tuteurtestamentaire  ou  datif  a  été  désigné,  ou  par  l'expiration  de  ladurée qui a été fixée comme limite audit tuteur ;

4) l'acceptation du motif invoqué par le tuteur testamentaireou datif qui se décharge de sa mission ;5) la perte de sa capacité légale ou s'il est démis ou révoqué.Article 259 Lorsque  la  mission  du  tuteur  testamentaire  ou  datif  prendfin  pour  un  motif  autre  que  le  décès  ou  la  perte  de  sa  capacitécivile,  il  doit  présenter  les  comptes  appuyés  des  piècesjustificatives,  dans  un  délai  fixé  par  le  juge  chargé  des  tutelles,sans  que  ce  délai  ne  dépasse  trente  jours,  sauf  pour  motifimpérieux.Le tribunal statue sur les comptes qui lui sont présentés.Article 260Le tuteur testamentaire ou datif assume la responsabilité despréjudices  occasionnés  par  tout  retard  injustifié  dans  laprésentation des comptes ou la remise des biens.Article 261Les biens sont remis à l'interdit à sa majorité, à ses héritiersaprès son décès et au successeur du tuteur testamentaire ou datifdans les autres cas.En cas de non remise, les dispositions visées à l'article 270ci-après sont applicables. Article 262En cas  de  décès  du tuteur  testamentaire  ou datif  ou en casde perte de sa capacité civile, le juge chargé des tutelles prend lesmesures à même de protéger et préserver les biens de l'interdit.Les créances et indemnités dues à l'interdit sur la successiondu  tuteur  testamentaire  ou  datif  décédé  sont  garanties  parun privilège  classé  dans  l'ordre  prévu  au  paragraphe  2  bis  del'article  1248  du  dahir  du  12  août  1913  formant  code  desobligations et contrats. Article 263L'interdit  qui  atteint  l'âge  de  la  majorité  ou  dontl'interdiction  est  levée,  conserve  son  droit  d'intenter  toutesactions  relatives  aux  comptes  et  aux  actes  préjudiciables  à  sesintérêts,  contre  le  tuteur  testamentaire  ou  datif  ou  contre  toutepersonne ayant été chargée de veiller à ses intérêts.Lesdites actions se prescrivent deux ans après que l'interdita atteint sa majorité ou après la levée de l'interdiction, sauf en casde faux, dol ou recel de documents, auxquels cas lesdites actionsse prescrivent une année après qu'il en a eu connaissance.Article 264Le  tuteur  testamentaire  ou  datif  peut  demander  à  êtrerémunéré  pour  les  charges  de  la  représentation  légale.  Sarémunération est fixée par le tribunal, à compter de la date de lademande. Chapitre IIIDu contrôle judiciaireArticle 265Le  tribunal  assure  le  contrôle  de  la  représentation  légale,conformément aux dispositions du présent livre.Ce contrôle a pour objet d'assurer la protection des intérêtsdes  personnes  incapables  et  des  personnes  non  pleinementcapables,  d'ordonner  toutes  les  mesures  nécessaires  en  vue  depréserver ces intérêts et de superviser leur gestion.
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Article 266Lorsqu’une  personne  décède  en  laissant  des  héritiersmineurs  ou  lorsque  le  tuteur  testamentaire  ou  datif  décède,  lesautorités  administratives  locales  et  les  proches  parents  avec  quile  défunt  vivait  doivent  en  informer  le  juge  chargé  des  tutelles,dans  un  délai  ne  dépassant  pas  huit  jours.  La  même  obligationincombe au ministère public, à compter de la date à laquelle il aeu connaissance du décès.Le  délai  d'information  du  juge  chargé  des  tutelles,  visé  àl'alinéa précédent, est porté à un mois en cas de perte de capacitédu proche parent ou du tuteur testamentaire ou datif.Article 267Le  juge  chargé  des  tutelles  ordonne  l'établissement  d'unacte  d'hérédité  (iratha )  mentionnant  les  héritiers  et  la  prise  detoute mesure qu'il estime adéquate pour la préservation des droitset des intérêts financiers et personnels des mineurs.Article 268Le  juge  chargé  des  tutelles,  après  consultation,  le  caséchéant,  du  conseil  de  famille,  fixe  les  frais  et  indemnitésqu'entraîne la gestion des biens de l'interdit.Article 269Si  le  représentant  légal  entend  entreprendre   un  acte  quioppose ses intérêts, ceux de son conjoint ou ceux de l’un de sesascendants  ou  descendants,  aux  intérêts  de  l'interdit,  il  saisit  letribunal,  qui  peut  l'autoriser  à  cette  fin  et  désigner  unreprésentant  de  l'interdit  pour  la  conclusion  de  l'acte  et  lapréservation des intérêts de l'interdit.Article 270Si  le  tuteur  testamentaire  ou  datif  ne  se  conforme pas  auxdispositions  de  l'article  256 ci-dessus  ou refuse  de  présenter  lescomptes ou de consigner le reliquat des sommes de l'interdit,  lejuge chargé des tutelles,  après une mise en demeure restée sanseffet  pendant  le  délai  qu'il  lui  impartit,  peut  ordonner,  selon lesrègles de droit commun, une saisie conservatoire sur les biens dututeur ou les placer sous séquestre ou lui imposer une astreinte.En cas de manquement du tuteur testamentaire ou datif à samission ou s'il  est incapable de l'assumer ou, en cas de l’un desempêchements  prévus  à  l'article  247  ci-dessus,  le  tribunal  peut,après avoir entendu ses explications, le décharger de sa missionou  le  révoquer,  soit  d'office,  soit  à  la  demande  du  ministèrepublic ou de toute personne intéressée. Article 271Le tuteur  testamentaire  ou datif  ne  peut  effectuer  les  actesci-après qu'avec l'autorisation du juge chargé des tutelles :1) vendre un bien immeuble ou meuble de l'interdit dont lavaleur  excède  dix  mille  dirhams  (10.000  DH)  ou  créer  un  droitréel sur ce bien ;2) apporter en participation une partie des biens de l'interdità  une  société  civile  ou  commerciale  ou  l'investir  dans  un  butcommercial ou spéculatif ;3) se  désister  d'un  droit  ou  d'une  action,  transiger  ouaccepter l'arbitrage à leur sujet ;4)  conclure  des  contrats  de  bail  dont  l'effet  peut  s'étendreau-delà de la fin de l'interdiction ;

5) accepter ou refuser les libéralités grevées de droits ou deconditions ;6) payer des créances qui n'ont pas fait l'objet d'un jugementexécutoire ;7) servir,  sur  les  biens  de  l'interdit,  la  pension  alimentairedue  par  celui-ci  aux  personnes  à  sa  charge,  à  moins  que  cettepension ne soit ordonnée par un jugement exécutoire.La  décision  du  juge  autorisant  l'un  des  actes  précités  doitêtre motivée. Article 272Aucune  autorisation  n'est  exigée  en  ce  qui  concerne   lavente de biens meubles dont la valeur dépasse cinq mille dirhams(5.000  DH)  s'ils  sont  susceptibles  de  détérioration.  Il  en  est  demême  pour  les  biens  immeubles  ou  meubles,  dont  la  valeurn'excède pas cinq mille dirhams (5.000 DH) à condition que cettevente  ne  constitue  pas  un  moyen  de  se  soustraire  au  contrôlejudiciaire. Article 273Les  dispositions  précédentes  ne  sont  pas  applicables,  si  leprix des biens meubles est fixé réglementairement et que la ventes'effectue conformément  à ce prix.Article 274La vente  du bien meuble  ou immeuble  qui  a  été  autorisée,s'effectue  conformément  aux  dispositions  du  code  de  procédurecivile. Article 275Tout partage d'un bien dont  l'interdit  est  copropriétaire faitl'objet d'un projet de partage présenté au tribunal qui l'homologueaprès s'être assuré, au moyen de l'expertise, qu'il  ne porte aucunpréjudice aux intérêts de l'interdit.Article 276Les décisions du juge chargé des tutelles, prises en vertu desarticles 226, 240, 268 et 271 sont susceptibles de recours.
LIVRE V____

DU TESTAMENT TITRE PREMIERDES CONDITIONS DU TESTAMENTET DES MODALITÉS DE SON EXÉCUTIONArticle 277Le testament est l'acte par lequel son auteur constitue, sur letiers de ses biens, un droit qui devient exigible à son décès.Article 278Pour  être  valable,  le  testament  ne  doit  pas  comporter  destipulations contradictoires, ambiguës ou illicites.Chapitre premierDu testateurArticle 279Le testateur doit être majeur.Est  valable  le  testament  fait  par  le  dément  durant  unmoment de lucidité, par le prodigue et le faible d'esprit. 
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Chapitre IIDu légataire Article 280Le  testament  ne  peut  être  fait  en  faveur  d'un  héritier,  saufpermission  des  autres  héritiers.  Toutefois,  cela  n'empêche  pasd'en dresser acte. Article 281Est  valable  le  testament  fait  au  profit  de  tout  légataire  quipeut légalement devenir propriétaire de l'objet légué de manièreréelle ou virtuelle. Article 282Est valable le testament fait en faveur d'un légataire existantau moment de l'acte ou dont l'existence est à venir.Article 283Le légataire doit remplir les conditions suivantes :1) ne pas avoir la qualité d'héritier au moment du décès dutestateur, sous réserve des dispositions de l'article 280 ci-dessus ;2) ne pas avoir tué volontairement le testateur, à moins quecelui-ci, avant sa mort, n'ait testé de nouveau en sa faveur.Chapitre IIIDe l'offre et de l'acceptationArticle 284L'acte  de  testament  est  constitué  par  l'offre  émanant  d'uneseule partie qui est le testateur.Article 285L'effet  du  testament  peut  être  subordonné  à  la  réalisationd'une  condition,  pourvu  que  celle-ci  soit  valable.  La  conditionvalable  est  toute  condition  présentant  un  avantage  pour  letestateur  ou  pour  le  légataire  ou  pour  des  tiers  et  non  contraireaux objectifs légaux. Article 286Le  testateur  a  le  droit  de  revenir  sur  son  testament  et  del'annuler, même s'il s'engage à ne pas le révoquer. Il peut, selonsa volonté et à tout moment, qu'il soit en bonne santé ou malade,y  insérer  des  conditions,  instituer  un  co-légataire  ou  annulerpartiellement le testament. Article 287La  révocation  du  testament  peut  avoir  lieu,  soit  par  unedéclaration expresse ou tacite,  soit  par  un fait  telle  que la  ventede l'objet légué. Article 288Le testament fait en faveur d'un légataire non déterminé n'apas besoin d'être accepté et ne peut être refusé par quiconque.Article 289Le  testament  fait  en  faveur  d'un  légataire  déterminé  peutêtre l'objet du refus de ce dernier, s'il a pleine capacité. La facultéde refuser est transmise aux héritiers du bénéficiaire décédé.Article 290Le refus du légataire ne sera pris en considération qu'aprèsle décès du testateur. Article 291Le  testament  peut  être  refusé  ou  accepté  partiellement.Cette faculté peut être exercée par une partie des légataires, s'ils

sont pleinement capables. L'annulation du testament ne porte quesur  la  partie  refusée  et  ne  produit  ses  effets  qu'à  l'égard  del'auteur du refus. Chapitre IV De l’objet du legsArticle 292L'objet du legs doit être susceptible d'appropriation.Article 293Si  le  testateur  a  fait  un  ajout  à  l'objet  déterminé  d'un  legs,l'ajout s'incorpore au legs, s'il est de ceux qui sont ordinairementconsidérés comme négligeables ou s'il est établi que le testateur aeu l'intention de l'annexer à l'objet légué ou si ce qui a été ajouténe  peut  constituer  par  lui-même  un  bien  indépendant.  Si  l'ajoutest un bien indépendant, celui qui y aurait droit concourt avec lelégataire  pour  l'ensemble,  dans  une  proportion  égale  à  la  valeurdu bien ajouté. Article 294L'objet  du  legs  peut  être  un  bien  réel  ou  un  usufruit,  pourune durée déterminée ou de manière perpétuelle. Les frais de sonentretien sont à la charge de l'usufruitier.Chapitre VDe la forme du testamentArticle 295Le  testament  est  conclu  au  moyen  de  toute  expression  ouécrit ou au moyen de tout signe non équivoque, dans le cas où letestateur est dans l'impossibilité de s'exprimer verbalement ou parécrit. Article 296Pour  être  valable,  le  testament  doit  faire  l'objet  d'un  acteadoulaire  ou  constaté  par  toute  autorité  officielle  habilitée  àdresser  des  actes  ou  par  un  acte  manuscrit  du  testateur  et  signépar lui.Lorsqu’une  nécessité  impérieuse  rend  impossible  deconstater  l'acte  du  testament  ou  de  l'écrire,  ce  testament  estrecevable  lorsqu'il  est  fait  verbalement  devant  les  témoinsprésents sur les lieux, à condition que l'enquête et l'instruction nerévèlent  aucun  motif  de  suspicion  à  l'encontre  de  leurtémoignage,  et  que  ce  témoignage  fasse  l'objet  d'une  dépositionle  jour  où  elle  peut  être  faite  devant  le  juge  qui  autorise  del'instrumenter et en avise immédiatement les héritiers, en incluantles dispositions du présent alinéa dans cet avis.Le testateur peut adresser au juge copie de son testament oude sa révocation, afin d'ouvrir un dossier à cet effet.Article 297Le  testament  rédigé  de  la  main  du  testateur  doit  contenirune déclaration autorisant son exécution.Chapitre VIDe l'exécution testamentaireArticle 298L'exécution testamentaire appartient à la personne désignéeà cet effet par le testateur. A défaut, et lorsque les parties ne sontpas  d'accord  sur  l'exécution,  elle  est  effectuée  par  la  personnedésignée par le juge à cet effet.
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Article 299Le testament ne peut être exécuté sur une succession dont lepassif est supérieur à l'actif, à moins que le créancier jouissant desa  pleine  capacité  n'y  consente  ou  qu'il  y  ait  extinction  decréances. Article 300Lorsque le legs est égal à la part revenant à un héritier nondéterminé,  le  légataire  a  droit  à  une  part  calculée  enconsidération  du  nombre  des  successibles,  mais  ne  peutprétendre à plus du tiers, sauf permission des héritiers majeurs.Article 301Le  tiers  est  calculé  sur  la  masse  successorale,  déterminéeaprès  déduction  des  droits  grevant  celle-ci  ;  ces  droits  doiventêtre prélevés avant le legs. Article 302Lorsque  des  legs  de  même  rang  dépassent  le  tiersdisponible,  les  bénéficiaires  se  partagent  ce  tiers  au  prorata  deleur part. Lorsque  l'un  des  legs  porte  sur  un  bien  déterminé,  lebénéficiaire d'un tel legs prend sa part sur ce bien même. La partdu  bénéficiaire  d'un  legs  portant  sur  un  bien  non  déterminé  estprélevée sur la totalité du tiers de la succession.La part revenant au bénéficiaire d'un legs portant sur unbien déterminé est fixée d'après la valeur de ce bien par rapport àla masse successorale. Article 303Si  les  héritiers  ont,  soit  après  la  mort  du  testateur,  soitpendant  sa  dernière  maladie,  ratifié  le  testament  fait  au  profitd'un  héritier  ou  le  testament  portant  sur  plus  du  tiers  de  lasuccession  ou  si  le  testateur  avait  demandé  préalablement  leurautorisation  à  cet  effet  et  qu'ils  l'aient  donnée,  ceux  parmi  eux,jouissant de la pleine capacité, se trouvent, de ce fait, engagés.Article 304Lorsqu'une  personne  décède  après  avoir  fait  un  legs  enfaveur d'un enfant à naître, ses héritiers ont l'usufruit de la choseléguée, jusqu'à ce que l'enfant naisse vivant ; il recueille alors lelegs. Article 305L'usufruit  appartient  à  celui  des  légataires  existant  aumoment du décès du testateur ou postérieurement à celui-ci. Toutlégataire  qui  se  révèle  après  le  décès  concourt  au  bénéfice  del'usufruit,  jusqu'au jour où devient certaine l'inexistence d'autreslégataires.  Les  légataires  existants  recueillent  alors  la  nue-propriété et l'usufruit ;  la part de celui d'entre eux qui viendra àdécéder, fera partie de sa propre succession.Article 306Lorsqu' un objet déterminé est légué successivement à deuxpersonnes, le deuxième testament annule le premier.Article 307Le légataire qui décède, après être né vivant, a droit au legs.Ce  dernier  fait  partie  de  la  succession  de  ce  légataire  qui  estconsidéré  comme  ayant  vécu  au  moment  de  la  dévolutionhéréditaire. Article 308Le  legs  constitué  pour  l'Amour  de  Dieu  et  en  faveurd'œuvres  de  bienfaisance,  sans  indication  précise  de  sa

destination, doit être employé au profit d'œuvres caritatives. Uneinstitution spécialisée, le cas échéant, peut être chargée de l'emploidu legs, sous réserve des dispositions de l'article 317 ci-dessous.Article 309Le  legs  effectué  en  faveur  des  édifices  du  culte,  desinstitutions  de  bienfaisance,  des  institutions  scientifiques  et  detout  service  public,  doit  être  employé  à  leur  profit  ainsi  qu’auprofit de leurs œuvres, de leurs indigents et de toute autre actionrelevant de leur objet. Article 310Le legs est valable quand il est fait au profit d'une œuvre debienfaisance  déterminée,  dont  la  création  est  envisagée.  Si  cettecréation  s'avère  impossible,  le  legs  est  affecté  au  profit  d'uneœuvre ayant un objet similaire.Article 311Dans le cas où le legs ne concerne que l'usufruit,  on prenden considération la valeur de la pleine propriété pour déterminerla part du legs par rapport à la succession.Article 312En cas de perte de la chose déterminée faisant l'objet du legsou de l'attribution de celle-ci à un tiers du vivant du testateur, à lasuite  d'une  revendication,  le  légataire  n'a  plus  aucun  droit.Toutefois, si cette perte ou cette attribution n'affecte qu'une partiede  l'objet  du  legs,  le  légataire  reçoit  le  reste,  dans  la  limite  dutiers de la succession, sans qu'il soit tenu compte de la perte pourle calcul de ce tiers. Article 313Lorsqu'un bien est légué au profit d'un enfant à naître d'unetierce personne qui décède sans laisser d'enfant né ou à naître, cebien revient à la succession du testateur.Article 314Le testament est annulé par :1) la mort du légataire avant le testateur ;2)  la  perte,  avant  le  décès  du  testateur,  de  la  chosedéterminée ayant fait l'objet d'un legs ; 3) la révocation du testament par le testateur ;4)  le  refus  du  legs,  après  le  décès  du  testateur,  par  lelégataire majeur.   TITRE IIDE LA SUBSTITUTION D’HERITIER (TANZIL)Article 315Le Tanzil est  le fait  d'instituer quelqu'un héritier alors qu'iln'en a pas la qualité et de le placer au même rang qu'un héritier.Article 316 Le  Tanzil est  formé  de  la  même  manière  que  le  testamentlorsque son auteur dit : « telle personne héritera avec mon enfantou  avec  mes  enfants »  ou  bien  :  « faites  inclure  telle  personneparmi  mes héritiers »  ou bien :  « faites  hériter  telle  personne demes biens » ou bien, dans le cas où le testateur a un petit-enfantdescendant  de son fils  ou de sa fille  :  « faites  hériter  mon petit-enfant avec mes enfants ». Le Tanzil est assimilé au testament etobéit  aux  mêmes  règles.  Toutefois,  la  règle  de  Tafadol   (quiaccorde  à  l'héritier  une  part  double  de  celle  de  l'héritière)s'applique au Tanzil.
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Article 317Lorsqu’en  cas  de  Tanzil,  il  existe  un  héritier  réservataire(Fardh ) et si l'auteur du Tanzil formule expressément sa volontéd'attribuer  au  bénéficiaire  du  Tanzil  une  part  égale  à  celle  del'héritier auquel il est assimilé, la détermination des parts s'opèreau moyen de fractions (âoul) et le Tanzil entraîne,  de  ce  fait,  laréduction des parts de chacun.Si  l'auteur  du  Tanzil  n'a  pas  formulé  expressément  savolonté  d'attribuer  au  bénéficiaire  une  part  égale  à  celle  del'héritier auquel il est assimilé, les parts sont calculées en tenantcompte de l'existence parmi les héritiers de la personne instituéeen  tant  qu'héritier  (Monazzal),  qui  reçoit  une  part  égale  à  celledévolue  à  l'héritier  auquel  elle  est  assimilée.  Le  reste  de  lasuccession, revenant aux héritiers réservataires (Fardh ) et autres,est partagé entre les bénéficiaires comme s'il n'y avait pas eu deTanzil, dont l'existence entraîne, de ce fait, la réduction des partsde tous les héritiers réservataires et aâsaba .Article 318Lorsqu'en cas de Tanzil, il n'existe pas d'héritiers réservataires(Fardh ),  la  personne  instituée  en  tant  qu'héritier  (Monazzal)  estassimilée, selon le cas, aux héritiers masculins ou féminins.Article 319En  cas  de  Tanzil,  lorsqu'il  existe  plusieurs  personnes,  desexe  masculin  ou  féminin,  instituées  en  tant  qu'héritiers  et  quel'auteur du Tanzil a  exprimé sa  volonté,  soit  de  leur  attribuer  lapart  que  leur  père  aurait  recueillie  de  son  vivant,  soit  de  les  luisubstituer,  le  partage est  effectué  entre  les  bénéficiaires  de  tellesorte que l'homme reçoive une part double de celle de la femme.Article 320Les cas qui ne peuvent être résolus en vertu des dispositionsrégissant  le  Tanzil,  sont  réglés  en  se  référant  aux  dispositionsrégissant le testament.      

LIVRE VI____
DE LA SUCCESSION
TITRE PREMIERDISPOSITIONS GÉNÉRALESArticle 321La  succession  est  l'ensemble  des  biens  ou  droitspatrimoniaux laissés par le de cujus.Article 322Sont  compris  et  déduits  de  la  succession  cinq  droits,  dansl'ordre ci-après :1)  les  droits  grevant  les  biens  réels  faisant  partie  de  lasuccession ;2) les  frais  funéraires  réglés  dans  les  limites  desconvenances ;3) les dettes du de cujus ;4) le testament  valable et exécutoire ;5) les droits de succession selon l'ordre établi au présent Code.

Article 323L'héritage  est  la  transmission  d'un  droit,  à  la  mort  de  sontitulaire,  après  liquidation  de  la  succession,  à  la  personne  qui  yprétend légalement, sans qu'il y ait ni libéralité ni contrepartie.Article 324L'héritage  est  de  droit  à  la  mort  réelle  ou  présumée  dude cujus et à la survie certaine de son héritier.Article 325Est présumée décédée, la personne dont il n’est plus donnéde nouvelles et à propos de laquelle un jugement de présomptionde décès a été rendu. Article 326La personne portée disparue est tenue pour vivante à l'égardde ses biens.  Sa succession ne peut être ouverte et  partagée entreses  héritiers  qu'après  le  prononcé  d'un  jugement  déclarant  sondécès. Elle est considérée comme étant en vie aussi bien à l'égardde ses propres droits qu'à l'égard des droits d'autrui. La part objetde doute est mise en réserve, jusqu'à ce qu'il soit statué sur son cas.Article 327Lorsqu'une  personne  a  disparu  dans  des  circonstancesexceptionnelles rendant sa mort probable, un jugement déclaratifde décès est rendu à l'expiration d'un délai d'une année courant àcompter  du  jour  où  l'on  a  perdu tout  espoir  de  savoir  si  elle  estvivante ou décédée.Dans tous les autres cas, il appartient au tribunal de fixer lapériode  au  terme  de  laquelle  il  rendra  le  jugement  déclaratif  dudécès  et  ce,  après  enquête  et  investigation,  par  tous  les  moyenspossibles,  des  autorités  compétentes  pour  la  recherche  despersonnes disparues. Article 328Quand  plusieurs  personnes  héritières  les  unes  des  autresmeurent, sans qu'on parvienne à déterminer laquelle est décédéela  première,  aucune  d'elles  n'hérite  des  autres,  qu'elles  aient  ounon péri au cours d'un même événement.TITRE IIDES CAUSES DE LA SUCCESSIBILITÉ, DE SES CONDITIONSET DE SES EMPÊCHEMENTSArticle 329Les causes de la  successibilité,  comme les liens conjugauxet  les  liens  de  parenté,  sont  des  causes  légales  et  non  pasconventionnelles ou testamentaires. Ni l'héritier, ni son auteur nepeuvent  renoncer  à  leur  qualité  d'héritier  ou  d'auteur.  Ils  nepeuvent s'en désister en faveur d'autrui.Article 330La successibilité est soumise aux conditions suivantes :1) la certitude de la mort réelle ou présumée du de cujus ;2) l'existence  de  son  héritier  au  moment  du  décès  réel  ouprésumé ;3) la connaissance du lien qui confère la qualité d'héritier.Article 331 Le  nouveau-né  n'a  droit  à  la  succession  que  lorsqu'il  estétabli  qu'il  est  né  vivant  suite  aux  premiers  vagissements,  àl'allaitement ou à d'autres indices analogues.
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Article 332Il  n'y  a  pas  de successibilité  entre  un musulman et  un nonmusulman, ni dans le cas où la filiation paternelle est désavouéelégalement. Article 333Celui qui tue volontairement le de cujus n'hérite pas de sesbiens, n'a pas droit au prix du sang (Diya)  et  n'évince personne,même s'il invoque le doute.Quiconque  tue  le  de  cujus  involontairement  hérite  de  sesbiens, mais n'a pas droit au prix du sang (Diya) et évince d'autrespersonnes.    TITRE IIIDES DIFFÉRENTS MOYENS D'HÉRITERArticle 334Il y a quatre catégories d'héritiers :– à Fardh  seulement ;– par Taâsib seulement ;– à Fardh  et par Taâsib à la fois ;– à Fardh  ou par Taâsib séparément.Article 335Le Fardh  est  une  part  successorale  déterminée,  assignée  àl'héritier.  La  succession  est  dévolue,  en  premier  lieu,  auxhéritiers à Fardh .Le Taâsib  consiste à hériter de l'ensemble de la successionou  de  ce  qui  en  reste,  après  l'affectation  des  parts  dues  auxhéritiers à Fardh . Article 336En l'absence d'héritier à Fardh  ou lorsqu'il en existe et queles parts Fardh  n'épuisent pas la succession, celle-ci ou ce qui enreste après que les héritiers à Fardh  aient reçu leurs parts, revientaux héritiers par Taâsib. Article 337Les héritiers à Fardh  seulement sont au nombre de six : lamère, l'aïeule, l'époux, l'épouse, le frère utérin et la sœur utérine.Article 338Les héritiers par Taâsib seulement sont au nombre de huit :le  fils,  le  fils  du  fils  à  l'infini,  le  frère  germain,  le  frèreconsanguin  et  le  fils  de  chacun d'eux à  l'infini,  l'oncle  germain,l'oncle paternel et le fils de chacun d'eux à l'infini.Article 339Les héritiers à la fois à Fardh  et par Taâsib sont au nombrede deux : le père et l'aïeul. Article 340Les  héritiers  à  Fardh  ou  par  Taâsib,  mais  qui  ne  peuventréunir  les  deux  qualités,  sont  au  nombre  de  quatre  :  la  fille,  lafille du fils, la sœur germaine et la sœur consanguine.TITRE IVDES HÉRITIERS À FARDH Article 341Les  parts  de  Fardh  sont  au  nombre  de  six  :  la  moitié,  lequart, le huitième, les deux tiers, le tiers et le sixième.

Article 342Les  héritiers  ayant  droit  à  une  part  de  Fardh ,  égale  à  lamoitié de la succession, sont au nombre de cinq :1) l'époux,  à  condition  que  son  épouse  n'ait  laissé  aucunedescendance à vocation successorale tant masculine que féminine ;2)  la  fille,  à  condition  qu'elle  ne  se  trouve  en  présenced'aucun autre enfant du de cujus de sexe masculin ou féminin ;3) la  fille  du  fils,  à  condition  qu'elle  ne  se  trouve  enprésence  d'aucun  enfant  du  de  cujus  de  sexe  masculin  ouféminin, ni d'enfant de fils au même degré qu'elle ;4) la  sœur  germaine,  à  condition  qu'elle  ne  soit  pas  enprésence de frère  germain,  père,  aïeuls,  enfant  qu'il  soit  de sexemasculin  ou  féminin  et  enfant  de  fils  du  de  cujus  qu'il  soit  desexe masculin ou féminin ;5) la  sœur  consanguine,  à  condition  qu'elle  ne  soit  pas  enprésence  de  frère  consanguin,  de  sœur  consanguine,  ni  deshéritiers cités à propos de la sœur germaine. Article 343Les  héritiers  qui  ont  droit  à  une  part  de  Fardh ,  égale  auquart de la succession, sont au nombre de deux :1)  l'époux,  en  concours  avec  une  descendance  de  l'épouseayant vocation successorale ;2)  l'épouse,  en  l'absence  de  descendance  de  l'époux  ayantvocation successorale. Article 344Un  seul  héritier  à  Fardh  peut  recevoir  le  huitième  de  lasuccession :  l'épouse,  lorsque son époux laisse une descendanceayant vocation successorale.Article 345 Quatre héritiers ont droit aux deux-tiers de la succession :1) deux filles ou plus du de cujus, en l'absence de fils ;2) deux  filles  ou  plus  du  fils  du  de  cujus,  à  conditionqu'elles  ne  se  trouvent  pas  en  présence  d'enfant  du  de  cujus  desexe  masculin  ou  féminin  et  de  fils  du  fils  au  même  degréqu'elles ;3)  deux  sœurs  germaines  ou  plus  du  de  cujus,  à  conditionqu'elles  ne  soient  pas  en  présence  de  frère  germain,  de  père,d'aïeuls et d'une descendance à vocation successorale du de cujus ;4) deux sœurs consanguines du de cujus ou plus, à conditionqu'elles  ne  soient  pas  en  présence  de  frère  consanguin  et  deshéritiers mentionnés à propos des deux sœurs germaines.Article 346Trois héritiers ont droit à une part de Fardh  égale au tiers dela succession : 1) la  mère,  à  condition  que  le  de  cujus  ne  laisse  pas  dedescendants  ayant  vocation  successorale,  ni  deux  ou  plus  defrères et sœurs, même s'ils font objet d'éviction (Hajb) ;2) plusieurs frères et/ou sœurs utérins, en l'absence du père,du grand-père paternel, d'enfant du de cujus et d'enfant du fils desexe masculin ou féminin ;3) l'aïeul, s'il est en concours avec des frères et sœurs et quele tiers constitue la part la plus avantageuse pour lui.
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Article 347Les bénéficiaires du sixième de la succession sont :1)  le  père,  en  présence  d'enfant  ou  d'enfant  de  fils  du  decujus qu'il soit de sexe masculin ou féminin ;2) la mère, à condition qu'elle soit  en présence d'enfant oud'enfant  de  fils  ou  de  deux  ou  plusieurs  frères  et/ou  sœursprenant  effectivement  part  à  la  succession  ou  étant  l’objetd'éviction (Hajb) ;3)  la  fille  ou  plusieurs  filles  de  fils,  à  condition  qu'elle (s)soit (ent) en concours avec une seule fille du de cujus et qu'il n'yait pas de fils de fils au même degré qu'elle (s) ;4)  la  sœur  ou  plusieurs  sœurs  consanguines,  à  conditionqu'elle (s) soit (ent) en concours avec une seule sœur germaine etqu'il  n'y  ait  avec  elle  ni  père  ni  frère  consanguin,  ni  enfant  desexe masculin ou féminin ;5)  le  frère  utérin,  à  condition  qu'il  soit  seul,  ou  la  sœurutérine,  à condition qu'elle soit  seule,  si  le  de cujus  ne  laisse  nipère,  ni  aïeul,  ni  enfant,  ni  enfant  de  fils  de  sexe  masculin  ouféminin ;6)  l'aïeule,  quand  elle  est  seule,  qu'elle  soit  maternelle  oupaternelle ; en cas de présence de deux aïeules, elles se partagentle  sixième,  à  condition  qu'elles  soient  au  même  degré  ou  quel'aïeule maternelle soit  d'un degré plus éloigné.  Si,  au contraire,l'aïeule  maternelle  est  d'un degré plus  proche,  le  sixième lui  estattribué exclusivement ;7)  l'aïeul  paternel,  en présence d'enfant  ou d'enfant  de fils,et en l'absence du père du de cujus.TITRE VDE L'HÉRITAGE PAR VOIE DE TAÂSIBArticle 348Il y a trois sortes d'héritiers âsaba  :1) les héritiers âsaba   par eux-mêmes ;2) les héritiers âsaba   par autrui ;3) les héritiers âsaba   avec autrui.Article 349Les héritiers âsaba   par eux-mêmes sont classés dans l'ordrede priorité suivant :1) les descendants mâles de père en fils à l'infini ;2) le père ;3) l'aïeul paternel et les frères germains  et  consanguins ;4) les descendants mâles des frères germains et consanguinsà l'infini ;5) les oncles paternels germains ou consanguins du de  cujus,les oncles paternels germains ou consanguins du père du de cujus,les  oncles  paternels  germains  ou  consanguins  de  l'aïeul  paterneldu de cujus, de même que les descendants mâles par les mâles despersonnes précitées à l'infini ;6) le trésor public, à défaut d'héritier. Dans ce cas, l'autoritéchargée des domaines de l'Etat recueille l'héritage. Toutefois, s'ilexiste  un  seul  héritier  à  Fardh ,  le  reste  de  la  succession  luirevient ; en cas de pluralité d'héritiers à Fardh  et que leurs partsn'épuisent  pas  l'ensemble  de  la  succession,  le  reste  leur  revientselon la part de chacun dans la succession.

Article 3501) Lorsque, dans une même catégorie, se trouvent plusieurshéritiers  âsaba  par  eux-mêmes,  la  succession  appartient  à  celuiqui est du degré de parenté le plus proche du de cujus.2) Lorsque,  dans  la  catégorie,  il  y  a  plusieurs  héritiers  aumême degré, la priorité est fondée sur la force du lien de parenté :le  parent  germain du de  cujus   est  prioritaire  par  rapport  à  celuiqui est parent consanguin.3) En  cas  d'existence  d'héritiers  de  la  même  catégorie,  dumême degré et unis au de cujus par  le  même lien de parenté,  lasuccession est partagée entre eux à égalité.Article 351Les héritiers âsaba  par autrui sont :1) la fille, en présence de fils ;2) la  fille  de  fils  à  l'infini,  en  présence  de  fils  de  fils  àl'infini,  lorsqu'il  se trouve au même degré qu'elle, ou à un degréinférieur et à moins qu'elle n'hérite autrement ;3) les  sœurs  germaines,  en  présence  de  frères  germains,  etles sœurs consanguines, en présence de frères consanguins. Dans ces cas, la succession est partagée de manière à ce quela part de l'héritier soit le double de celle de l'héritière.Article 352Les héritiers âsaba  avec autrui sont les sœurs germaines ouconsanguines,  en  présence  de  fille  ou  de  fille  de  fils  à  l'infini,elles recueillent le reste de la succession après le prélèvement desparts de Fardh .Dans ce cas, les sœurs germaines sont assimilées aux frèresgermains et les sœurs consanguines aux frères consanguins, ellessont  soumises  aux  mêmes  règles  qu'eux  par  rapport  aux  autreshéritiers  âsaba  dans  l'attribution  prioritaire  de  la  succession,  enfonction  de  la  catégorie,  du  degré  et  de  la  force  du  lien  deparenté. Article 353Lorsque le père ou l'aïeul est en concours avec la fille ou lafille de fils  à l'infini,  il  a droit  au sixième de la succession à titred'héritier à Fardh  et à ce qui reste de celle-ci, à titre d'héritier âsib.Article 3541) Lorsque  l'aïeul  paternel  est  en  présence  uniquement  defrères  germains  et/ou  de  sœurs  germaines   ou  lorsqu'il  est  enconcours  uniquement  avec  des  frères  consanguins  et/ou  dessœurs  consanguines,  il  a  droit  à  la  plus  forte  des  deux  partssuivantes : le tiers de la succession ou la part lui revenant après lepartage avec les frères et sœurs.2) Lorsqu'il  est  en  présence  à  la  fois  de  frères  et  sœursgermains et consanguins, il a droit à la plus forte des deux partssuivantes : le tiers de la succession ou la part lui revenant après lepartage  avec  les  frères  et  sœurs,  en  appliquant  la  règle  de  lamouâdda.3) Lorsqu'il  est  avec  des  frères  et  sœurs  et  des  héritiers  àFardh , il a droit à la plus forte des trois parts suivantes : le sixièmede  la  succession,  le  tiers  du  reste  de  la  succession  aprèsprélèvement des parts des héritiers à Fardh  ou la part lui revenantaprès partage avec les frères et sœurs, en qualité d'héritier de sexemasculin, en appliquant, dans tous les cas, la règle de la mouâdda.
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TITRE VIDE L'ÉVICTION (HAJB)Article 355L'éviction  consiste  en  l'exclusion  totale  ou  partielle  d'unhéritier par un autre. Article 356Il y a deux sortes d'éviction :1) l'éviction  partielle  qui  réduit  la  part  d'héritage  en  laramenant à une part inférieure ;2) l'éviction totale qui exclut de la succession.Article 357L'éviction totale  ne  peut  frapper  les  six  héritiers  suivants  :le fils, la fille, le père, la mère, l'époux et l'épouse.Article 358L'éviction totale se produit dans les cas suivants :1) le  fils  de  fils  est  évincé  par  le  fils  seulement,  et  le  plusproche des petits-fils évince les petits-fils les plus éloignés ;2) la  fille  de  fils  est  évincée  par  le  fils  ou  par  deux  filles,sauf si elle est en présence d'un fils de fils du même degré qu'elleou inférieur au sien qui lui devient âsib ;3) le grand-père est évincé par le père seulement. L'aïeul leplus proche exclut l'aïeul le plus éloigné ;4) le frère germain et la sœur germaine sont évincés par lepère, le fils et le fils de fils ;5) le  frère consanguin et  la  sœur consanguine sont  évincéspar le frère germain et par ceux qui évincent ce dernier et ne sontpas évincés par la sœur germaine ;6) la  sœur  consanguine  est  évincée  par  deux  sœursgermaines, sauf si elle est en présence de  frère consanguin ;7)  le  fils  du  frère  germain  est  évincé  par  l'aïeul  et  le  frèreconsanguin, ainsi que par ceux qui évincent ce dernier ;8) le fils du frère consanguin est évincé par le fils du frèregermain et par ceux qui évincent ce dernier ;9) l'oncle  paternel  germain  est  évincé  par  le  fils  du  frèreconsanguin et par ceux qui évincent ce dernier ;10) l'oncle  paternel  consanguin  est  évincé  par  l'onclegermain et par ceux qui évincent celui-ci ;11) le fils de l'oncle paternel germain est évincé par l'onclepaternel consanguin et par ceux qui évincent ce dernier ;12) le  fils  de  l'oncle  paternel  consanguin  est  évincé  par  lefils de l'oncle paternel germain et par ceux qui évincent celui-ci ;13) le frère utérin et la sœur utérine sont évincés par le fils,la fille, le fils de fils et la fille de fils à l'infini, le père et l'aïeul ;14) l'aïeule maternelle est évincée par la mère seulement ;15) l'aïeule paternelle est évincée par le père et la mère ;16) l'aïeule  maternelle  la  plus  proche  évince  l'aïeulepaternelle d'un degré plus éloigné.Article 359L'éviction partielle se produit dans les cas suivants :1) la mère : sa part de Fardh  est ramenée du tiers au sixièmepar  le  fils,  le  fils  de  fils,  la  fille,  la  fille  de  fils,  et  aussi  par  deux

ou plusieurs frères et  sœurs,  qu'ils  soient germains,  consanguinsou utérins, héritiers ou évincés ;2) l'époux  :  le  fils,  le  fils  de  fils,  la  fille,  la  fille  de  fils,ramènent sa part de la moitié au  quart ;3) l'épouse  :  le  fils,  le  fils  de  fils,  la  fille,  la  fille  de  fils,ramènent sa part du quart au huitième ;4) la fille de fils : sa part est réduite de la moitié au sixièmepar  la  fille  unique.  De  même,  la  fille  réduit  la  part  de  deux  ouplus de deux filles de fils, des deux-tiers au sixième ;5) la sœur consanguine : la sœur germaine ramène sa part deFardh  de  la  moitié  au  sixième ;  elle  ramène  la  part  de  deux  ouplusieurs sœurs consanguines des deux tiers au sixième ;6) le père : le fils et le fils de fils lui font perdre sa qualitéde âsib, il reçoit le sixième ;7) l'aïeul paternel : en l'absence du père, le fils ou le fils defils lui fait perdre la qualité de âsib, il reçoit  le sixième ;8)  la  fille,  la  fille  de  fils,  la  sœur  germaine  et  la  sœurconsanguine,  qu'elle  soit  unique  ou  à  plusieurs,  chacune  d'ellesest transférée, par son frère, de la catégorie des héritiers à Fardhdans celle des héritiers âsaba  ;9)  les  sœurs  germaines  et  les  sœurs  consanguines  :  ellessont transférées dans la catégorie des âsaba  par une ou plusieursfilles ou par une ou plusieurs filles de fils.TITRE VIIDES CAS PARTICULIERS Article 360Le cas mouâddaLorsqu'il y a, avec les frères et sœurs germains, des frères etsœurs  consanguins,  les  premiers  font  entrer  l'aïeul  en  ligne  decompte  avec  les  seconds  pour  éviter  que  l'aïeul  ne  reçoive  unetrop  forte  part  de  la  succession.  Ensuite,  si,  dans  le  groupe  desfrères  et  sœurs  germains,  figurent  plus  d'une  sœur,  ces  héritiersprennent la part des frères et sœurs consanguins. S'il ne s'y trouvequ'une sœur germaine, elle reçoit l'intégralité de sa part de Fardh ,et  le  reste  de  la  succession  est  partagé  entre  les  frères  et  sœursconsanguins, l'héritier recueille le double de la part de l'héritière.Article 361Le cas el-akdariya et el-gharra.En  concours  avec  l'aïeul,  la  sœur  n'hérite  pas  en  qualitéd'héritier  à  Fardh ,  si  ce  n'est  dans  le  cas  el-akdariya .  Ce  cassuppose la  présence simultanée de l'époux,  de la  sœur germaineou  consanguine,  d'un  aïeul  et  de  la  mère.  La  part  de  l'aïeul  estréunie  au  Fardh  de  la  sœur,  puis  le  partage  s'effectue  selon  larègle attribuant à l'hériter  une part  double de celle de l'héritière.Le  dénominateur  est  de  six,  porté  à  neuf,  puis  à  27.  L'épouxreçoit 9/27, la mère 6/27, la sœur 4/27 et l'aïeul 8/27.Article 362Le cas el-malikiya.Lorsque  sont  en  présence  :  l'aïeul,  l'époux,  la  mère  oul'aïeule,  un  frère  consanguin  ou  plus  et  deux  frères  et  sœursutérins  ou  plus,  l'époux  reçoit  la  moitié,  la  mère  le  sixième  etl'aïeul le reste de la succession. Les frères et sœurs utérins n'ontdroit à rien, car l'aïeul les évince ; de même, le frère consanguinne reçoit rien.
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Article 363Le cas chibhou-el-malikiya (quasi el-malikiya)

Lorsque  l'aïeul  vient  à  la  succession  avec  l'époux,  la  mèreou  l'aïeule,  un  frère  germain  et  deux  frères  et  sœurs  utérins  ouplus,  l'aïeul  prend  ce  qui  reste  après  prélèvement  des  parts  deFardh ,  à  l'exception  des  frères  et  sœurs  du  fait  de  leur  évictionpar l'aïeul.
Article 364 Le cas el-kharqâ.

Lorsque  sont  en  présence  :  la  mère,  l'aïeul  et  une  sœurgermaine  ou  consanguine,  la  mère  reçoit  le  tiers,  et  le  reste  estpartagé  entre  l'aïeul  et  la  sœur,  selon  la  règle  qui  attribue  àl'héritier le double de la part de l'héritière.
Article 365Le cas el-mouchtaraka.

Le frère reçoit  la  même part  que celle  de la  soeur,  dans lecas el-mouchtaraka . Celui-ci suppose la présence de l'époux, dela mère ou de l'aïeule, de deux frères et sœurs utérins ou plus etd'un frère germain ou plus, les frères et sœurs utérins et les frèreset sœurs germains se partagent le tiers sur une base égalitaire, partête, parce qu'ils sont tous issus de la même mère. 
Article 366Le cas el-gharâwyn.

Lorsque sont  en  présence :  l'épouse  et  les  père  et  mère  dude cujus, l'épouse a droit au quart, la mère au tiers de ce qui restede  la  succession,  c'est-à-dire  au  quart,  et  le  père  reçoit  le  reste.Lorsque  l'époux  est  en  présence  du  père  et  de  la  mère  de  ladéfunte, il reçoit la moitié et la mère le tiers du reste, c'est-à-direle sixième et le reste revient au père. 
Article 367Le cas el-moubâhala

Lorsque  sont  en  présence  :  l'époux,  la  mère  et  une  sœurgermaine  ou  consanguine,  l'époux  reçoit  la  moitié,  la  sœur  lamoitié et la mère le tiers. Le dénominateur est de six et  porté àhuit : l'époux reçoit 3/8, la sœur 3/8 et la mère 2/8.
Article 368Le cas el-minbariya

Lorsque sont en présence : l'épouse, deux filles, le père et lamère, le dénominateur de leurs parts de Fardh  est de vingt-quatre,il  est  porté  à  vingt-sept.  Les  deux filles  reçoivent  les  deux-tiers,soit  16/27,  le  père  et  la  mère  le  tiers,  soit  8/27,  et  l'épouse  lehuitième,  soit  3/27,  si  bien  que  sa  part  de  Fardh  du  huitièmepasse au neuvième.

TITRE VIIIDU LEGS OBLIGATOIRE (WASSIYA WAJIBA)Article 369Lorsqu’une  personne  décède  en  laissant  des  petits-enfantsissus d’un fils ou d’une fille prédécédé(e) ou décédé(e) en mêmetemps  qu’elle,  ces  petits-enfants  bénéficient,  dans  la  limite  dutiers  disponible  de  la  succession,  d’un  legs  obligatoire,  selon  larépartition  et  conformément  aux  conditions  énoncées  dans  lesarticles ci-après. Article 370Le legs obligatoire attribué aux petits-enfants visés à l’articleprécédent, est égal à la part de la succession que leur père ou mèreaurait recueillie de son ascendant s'il lui avait survécu ; toutefois,le tiers de la succession ne peut être dépassé. Article 371Les  petits-enfants  précités  n'ont  pas  droit  au  legsobligatoire, lorsqu'ils héritent de l'ascendant de leur père ou mèreque  ce  soit  l'aïeul  ou  l'aïeule,  ni  dans  l'hypothèse  où  celui-ci  atesté en leur faveur ou donné, à titre gracieux, de son vivant, desbiens d'une valeur égale à celle de la part à laquelle ils pourraientprétendre au titre du legs obligatoire. Lorsque le legs est inférieurà cette part, il faut le compléter ; s'il lui est supérieur, l'excédentest subordonné à l'agrément des héritiers. Si le de cujus a testé auprofit  de  certains  d'entre  eux  seulement,  les  autres  ont  droit  aulegs  obligatoire  dans  la  limite  de  leur  part,  déterminéeconformément à ce qui précèdeArticle 372Ont droit au legs obligatoire : les enfants de fils, les enfantsde  fille  et  les  enfants  de  fils  de  fils  à  l'infini  quel  que  soit  leurnombre, l'héritier recevant une part double de celle de l'héritière.En  l'occurrence,  l'ascendant  évince  son  descendant  mais  pas  ledescendant  d'un  autre.  Chaque  descendant  prend  seulement  lapart de son ascendant. TITRE IXDE LA LIQUIDATION DE LA SUCCESSIONArticle 373Le tribunal peut, le cas échéant, prendre toutes les mesuresnécessaires  tels  que  le  paiement  des  frais  funéraires  du  défunt,dans  les  limites  des  convenances,  et  les  procédures  urgentesnécessaires  à  la  préservation  de  la  succession.  Il  peutparticulièrement ordonner l'apposition de scellés, la consignationde  toute  somme d'argent,  des  billets  de  banque  et  des  objets  devaleur. Article 374Le  juge  chargé  des  tutelles  ordonne,  d'office,  que  cesprocédures  soient  suivies  lorsqu'il  s'avère  qu'il  y  a  parmi  leshéritiers un mineur non pourvu de tuteur testamentaire,  il  en estde même lorsque l'un des héritiers est absent.
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Toute  personne  concernée  peut  demander  à  la  justiced'engager  les  procédures  prévues  à  l'article  373  ci-dessuslorsqu'elles sont justifiées.
Lorsque  le  défunt  détient,  au  moment  de  son  décès,  desbiens  appartenant  à  l'Etat,  le  juge  des  référés,  à  la  demande  duministère  public  ou  du  représentant  de  l'Etat,  doit  prendre  lesmesures susceptibles d'assurer la préservation desdits biens.

Article 375
Le tribunal désigne, pour liquider la succession, la personnesur le  choix de laquelle les héritiers  se sont  mis d'accord.  Fauted'accord,  et  si  le  tribunal  estime  nécessaire  la  désignation  d'unliquidateur, il leur impose de le choisir parmi les héritiers dans lamesure du possible et ce, après avoir entendu leurs observationset leurs réserves.

Article 376
Il est interdit à quiconque, parmi les héritiers, de prendre enmain la gestion des biens successoraux avant la liquidation, saufsi  une  nécessité  impérieuse  l'y  contraint.  Il  lui  est  égalementinterdit  de  percevoir  les  créances  et  de  payer  les  dettes  de  lasuccession,  sans  l'autorisation  du  liquidateur  ou  de  la  justice  àdéfaut de ce dernier.

Article 377
Il appartient au liquidateur, dès sa désignation, de procéderà  l'inventaire  de  tous  les  biens  du  défunt  par  l'intermédiaire  dedeux adoul, conformément aux règles de l'inventaire en vigueur.De  même,  il  doit  rechercher  ce  que  la  succession  comporte  decréances ou de dettes. 
Les héritiers doivent informer le liquidateur de tout ce dontils ont connaissance  en ce qui concerne le passif et l'actif de lasuccession. 
Le liquidateur procède, à la demande de l'un des héritiers, àl'inventaire  des  équipements  essentiels  destinés  à  l'utilisationquotidienne  de  la  famille.  Il  les  laisse  entre  les  mains  de  lafamille  qui  les  utilisait  au  moment  du  décès  du  défunt.  Cettefamille  a  la  garde  desdits  équipements,  jusqu'à  ce  qu'il  y  soitstatué en référé, le cas échéant.

Article 378
Le  représentant  légal  accompagne  le  liquidateur  de  lasuccession  lors  de  l'accomplissement  des  procédures  dont  il  estchargé  en  vertu  des  dispositions  de  l'article  377  et  suivants.  Ilaccompagne  également  la  personne  désignée  par  le  juge  chargédes  tutelles  pour  l'exécution  des  mesures  conservatoires,  de  lalevée des scellés ou de l'inventaire de la succession.

Article 379
Il peut y avoir un ou plusieurs liquidateurs.
Les  règles  régissant  le  mandat  sont  applicables  auliquidateur dans la limite de ce qui est énoncé dans la décision desa désignation.

Article 380
Le liquidateur peut refuser la mission qui lui est confiée ouy renoncer après coup, selon les règles du mandat. 
Le  tribunal  peut  également  substituer  un  nouveauliquidateur à l'ancien, soit d'office, soit à la demande de l'un desintéressés, lorsque des motifs justifiant cette décision existent.

Article 381
La  mission  du  liquidateur  est  fixée  dans  la  décision  de  sadésignation.

Article 382
La décision de  désignation impartit  un  délai  au  liquidateurpour présenter le résultat de l'inventaire de la succession.

Article 383
Il  appartient  au  liquidateur  de  demander  une  rétributionéquitable pour l'exécution de sa mission.

Article 384
Les frais de la liquidation sont à la charge de la succession.

Article 385
A  l'expiration  du  délai  qui  lui  a  été  imparti,  le  liquidateurdoit  présenter  un  état  détaillé  de  tous  les  biens  meubles  etimmeubles laissés par le défunt.
Le  liquidateur  doit  mentionner  sur  cet  état  les  droits  etdettes qu'il a recensés, au moyen des documents et registres, ainsique ceux dont il a pris connaissance par tout autre moyen. 
Le liquidateur peut demander au tribunal la prolongation dudélai imparti, lorsqu'il existe des motifs la justifiant.

Article 386
Après  examen de  l'inventaire  par  le  tribunal,  la  successionest liquidée sous son contrôle.

Article 387
Au  cours  de  la  liquidation  de  la  succession,  le  liquidateurdoit  accomplir  les  actes  de  gestion  qui  s'imposent.  Il  doit  aussireprésenter  la  succession  dans  les  instances  judiciaires  etpercevoir les créances successorales arrivées à échéance. 
Le  liquidateur,  même  s'il  n'est  pas  rétribué,  encourt  laresponsabilité du mandataire salarié. 
Le  juge  chargé  des  tutelles  peut  réclamer  au  liquidateur  laprésentation périodique des comptes de sa gestion.

Article 388
Pour évaluer les biens successoraux, le liquidateur fait appelà  des  experts  ou  à  toute  personne  ayant  à  cet  effet  descompétences particulières.
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Article 389Après  avoir  demandé  la  permission  du  juge  chargé  destutelles  ou  du  tribunal  et  après  l'approbation  des  héritiers,  leliquidateur procède au paiement des dettes successorales qui sontexigibles.  Quant  aux  dettes  litigieuses,  elles  ne  sont  régléesqu'après qu'il soit statué définitivement à leur sujet.Le  partage  des  biens  existants  de  la  succession  n'est  passubordonné au recouvrement de l'ensemble des créances. Lorsque  la  succession  comporte  des  dettes,  le  partage  estsuspendu  dans  les  limites  de  la  dette  réclamée,  jusqu'à  ce  qu'ilsoit statué sur le litige. Article 390En cas  d'insolvabilité  ou  de  présomption  d'insolvabilité  dela succession, le liquidateur doit suspendre le paiement de toutedette, alors même qu'elle ne serait pas l'objet d'une contestation,jusqu'à  ce  que  l'ensemble  des  litiges  afférents  au  passif  de  lasuccession ait été définitivement tranché.Article 391Le  liquidateur  règle  les  dettes  de  la  succession  au  moyendes  créances  qu'il  recouvre,  des  sommes  d'argent  qu'ellecomprend et du montant de la vente des biens mobiliers. En casd'insuffisance,  il  sera  fait  recours  aux  montants  de  la  vente  desbiens immobiliers à hauteur des dettes restant dues.Les biens meubles et immeubles successoraux sont vendusaux  enchères  publiques,  à  moins  que  les  héritiers  ne  se  mettentd'accord pour se les attribuer à concurrence de leur valeur fixéepar voie d'expertise ou au moyen d'une licitation entre eux.Article 392Après règlement des dettes successorales dans l'ordre prévuà l'article 322, l'acte de testament est remis par le liquidateur dela  succession  à  la  personne  habilitée  à  exécuter  le  testamentconformément à l'article 298.  TITRE XDE LA REMISE ET DU PARTAGE DE LA SUCCESSIONArticle 393Après  acquittement  des  charges  successorales,  les  héritiersentrent  en  possession  de  ce  qui  reste  de  la  succession,  chacunselon  sa  part  légale.  Dès  l'achèvement  de  l'inventaire  de  lasuccession,  les  héritiers  peuvent  demander,  sur  la  base  ducompte, à entrer en possession des objets et sommes d'argent quine sont pas indispensables à la liquidation de la succession. Chaque  héritier  peut  également  entrer  en  possession  d'unepartie de la succession, à condition que sa valeur n'excède pas sapart, sauf accord de l'ensemble des héritiers.Article 394Tout héritier peut obtenir des deux adoul  copie de l'acte desuccession (Iratha ) et copie de l'inventaire successoral indiquantsa  part  et  déterminant  ce  qui  revient  à  chacun  des  héritiers  desbiens de la succession. Article 395Toute personne qui  a  droit  à  une part  dans la  succession àtitre  d'héritier  à  Fardh  et/ou  âsib  ou  de  légataire,  a  le  droitd’exiger la distraction de sa part conformément à la loi.

LIVRE VII____
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALESArticle 396Les délais prévus par le présent Code sont des délais francs.Si  le  dernier  jour  est  un  jour  férié,  le  délai  s'étend  aupremier jour ouvrable. Article 397Sont  abrogées  toutes  les  dispositions  contraires  au  présentCode ou relatives au même objet, notamment les dispositions desdahirs suivants :– dahir n° 1-57-343 du 28 rabii II 1377 (22 novembre 1957)portant  application,  dans  tout  le  territoire  du  Royaume,des dispositions des livres I et II  ayant trait au mariage età  sa  dissolution,  tel  qu'il  a  été  complété  et  modifié  et  lestextes pris pour son application ;– dahir  n°  1-57-379  du  25  joumada  I  1377  (18  décembre1957)  portant  application,  dans  tout  le  territoire  duRoyaume,  des  dispositions  du  livre  III  sur  la  filiation  etses effets ;– dahir  n°  1-58-019  du  4  rejeb   1377  (25  janvier  1958)portant  application,  dans  tout  le  territoire  du  Royaume,des  dispositions  du  livre  IV   sur  la  capacité  et  lareprésentation légale ;– dahir  n°  1-58-037  du  30  rejeb  1377  (20  février  1958)portant  application,  dans  tout  le  territoire  du  Royaume,des dispositions du livre V sur  le testament ;– dahir  n°  1-58-112  du  13  ramadan   1377  (3  avril  1958)portant  application,  dans  tout  le  territoire  du  Royaume,des dispositions du livre VI sur les successions.Toutefois,  les  dispositions  prévues  aux  dahirs  susvisés  etauxquelles  font  référence  les  textes  législatifs  et  réglementairesen vigueur  sont  remplacées  par  les  dispositions  correspondantesédictées par le présent Code.Article 398Demeurent valables, les actes de procédures effectués dansles  affaires  du  statut  personnel,  avant  l'entrée  en  vigueur  duprésent Code. Article 399Les décisions prononcées avant  la  date d'entrée en vigueurdu  présent  Code  demeurent  soumises,  en  ce  qui  concerne  lesrecours et leurs délais, aux dispositions prévues aux dahirs visésà l'article 397 ci-dessus. Article 400Pour  tout  ce  qui  n'a  pas  été  expressément  énoncé  dans  leprésent  Code,  il  y  a  lieu  de  se  référer  aux  prescriptions  du  RiteMalékite  et/ou  aux  conclusions  de  l'effort  jurisprudentiel(ijtihad), aux fins de donner leur expression concrète aux valeursde  justice,  d’égalité  et  de  coexistence  harmonieuse  dans  la  viecommune, que prône l’Islam.–––––––––––Le  texte  en  langue  arabe  a  été  publié  dans  l’édition  générale  du« Bulletin officiel » n° 5184 du 14 hija 1424 (5 février 2004).


